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PRÉFACE

Les organismes bénévoles et sans but lucratif du Canada sont intimement
intégrés à la vie canadienne et ils offrent aux Canadiens des occasions de
réfléchir sur les buts collectifs et d’apporter à leurs communautés une
contribution significative. Il est cependant surprenant que l’on connaisse peu
de choses sur la taille et l’envergure de ces organismes, sur leurs contributions à
la société canadienne ou sur les difficultés qu’ils peuvent éprouver à remplir leur
mission. La capacité de servir est le premier rapport de l’Enquête nationale sur
les organismes bénévoles et sans but lucratif (ENOB), un projet destiné à
élaborer une base de connaissances sur cet important ensemble d’organisations.

L’Enquête a deux principaux objectifs :
1. effectuer une évaluation préliminaire des domaines où les organismes 

pourraient améliorer leurs moyens pour mieux remplir leur mission;
2. établir une vue d’ensemble du secteur bénévole et sans but lucratif 

au Canada, les divers types d’organismes qui le composent et leurs 
champs d’activité.

L’Enquête comporte deux phases distinctes. La première, de nature qualitative,
s’est d’abord appuyée sur la recension des écrits disponibles au sujet des moyens
d’action des organismes bénévoles et sans but lucratif, puis sur des groupes de
discussion et un petit nombre d’entrevues avec des répondants clés afin
d’examiner les types de problèmes que ces organismes peuvent éprouver. Ce
rapport décrit les constatations issues de la première phase.

La seconde phase consistera en une évaluation quantitative de l’étendue, de
l’importance et des activités des organismes bénévoles et sans but lucratif, des
moyens qu’ils considèrent avoir à leur disposition pour remplir leur mission et
des problèmes auxquels ils sont confrontés. Cette évaluation prendra la forme
d’un sondage national effectué par Statistique Canada auprès de plus de 10 000
de ces organismes, au cours du printemps et de l’été de 2003, et ses résultats
seront publiés au printemps de 2004. 

Un consortium d’organismes bénévoles et sans but lucratif est chargé de faire cette
recherche. Le consortium, dirigé par le Centre canadien de philanthropie,
comprend l’Alliance de recherche universités-communautés en économie sociale
à l’Université du Québec à Montréal, la Canada West Foundation, le Conseil
canadien de développement social, le Capacity Development Network de
l’Université de Victoria, le Community Services Council of Newfoundland and
Labrador, la School of Policy Studies de Queen’s University et le Secretariat on
Voluntary Sector Sustainability de la Manitoba Voluntary Sector Initiative.
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L’Enquête a été commandée par l’Initiative du secteur bénévole et
communautaire (ISBC), un programme conjoint du secteur bénévole et du
gouvernement du Canada. Son objectif à long terme est de renforcer la
capacité du secteur bénévole à relever les défis à venir et d’améliorer la relation
entre le secteur et le gouvernement fédéral dans le but de mieux servir les
Canadiens. L’ENOB est faite sous les auspices de la Table conjointe sur les
moyens d’action de l’ISBC, une des sept tables conjointes créées pour mener
à bien les travaux de l’ISBC.

L’Enquête a bénéficié d’un financement de la Table conjointe sur les moyens
d’action par l’entremise du Programme de partenariats pour le développement
social de Développement des ressources humaines Canada (DRHC). Les points
de vue exprimés dans cette publication ne reflètent pas nécessairement ceux du
gouvernement du Canada.

ii



REMERCIEMENTS

Nous tenons à remercier un certain nombre de personnes qui ont contribué à
l’Enquête et à la préparation de ce rapport. Premièrement, nous tenons à
souligner le travail des membres du Consortium de la recherche sur le secteur
bénévole, dont les nombreuses contributions ont consisté notamment à donner
des conseils sur la conception de l’Enquête, à coordonner les groupes de
discussion et à passer en revue les documents de travail du projet et ce rapport.
Les personnes suivantes ont représenté le Consortium dans le cadre du projet :
Loleen Berdahl et Robert Roach, de la Canada West Foundation, Katherine
Scott, du Conseil canadien de développement social, Penelope Rowe, du
Community Services Council of Newfoundland and Labrador, Martin Itzkow,
du Secretariat on Voluntary Sector Sustainability de la Manitoba Voluntary
Sector Initiative, Sid Frankel, du Département du travail social à l’Université du
Manitoba, Kathy Brock, du Public Policy and the Third Sector, à la School of
Policy Studies de Queen’s University, Richard Nicol, de l’Alliance de recherche
universités-communautés en économie sociale, à l’Université du Québec à
Montréal, ainsi que Ian Davies, du Capacity Development Network, et Vic
Murray, de la School of Public Administration, tous les deux de l’Université de
Victoria.

Nous exprimons aussi notre reconnaissance aux membres du Comité directeur
de la recherche de la Table conjointe sur les moyens d’action de l’ISBC pour
leurs conseils et leur soutien : Adriana Davies, de la Heritage Community
Foundation (coprésidente), Roger Boe, de Service correctionnel Canada
(coprésident), David Boyd-Thomas, du Vancouver General Hospital et de la
University of British Columbia Hospital Foundation, Don McRae, de
Patrimoine Canada, Barry Schmidl, du PEI Council of the Disabled, Paddy
Bowen, de Bénévoles Canada, et Jo Sutton, de Womenspace. Les représentants
du Secretariat au Comité directeur de la recherche sont Nancy Amos, Roberta
Bustard et Raphael Ogom de Développement des ressources humaines
Canada.

Enfin, nous tenons à remercier les nombreux représentants des organismes
bénévoles et sans but lucratif qui ont participé à nos groupes de discussion et
entrevues en donnant de leur temps et en exprimant franchement leur opinion
sur les problèmes et centres d’intérêt de leurs organismes.  

Norah McClintock et Suzanne Guertin ont révisé ce rapport.

iii



• des stratégies visant à aider les organismes à fournir une formation efficace
au personnel rémunéré, aux bénévoles et aux membres des conseils
d’administration; et

• des stratégies visant à sensibiliser davantage le public et les médias à la
valeur des organismes bénévoles et sans but lucratif, à leur contribution à
la société et à leur besoin d’aide.
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INTRODUCTION

On reconnaît de plus en plus le rôle important des organismes bénévoles et sans
but lucratif dans la société. On a cependant l’impression que les contributions
potentielles de ces organismes ne sont pas entièrement mises à profit. Ce rapport
fournit une évaluation qualitative de la capacité de ces organismes à contribuer à
la vie canadienne. Nous avons consulté plus de 300 personnes représentant tous
les grands sous-segments du secteur bénévole et sans but lucratif du Canada : arts
et culture, sports et loisirs, éducation et recherche, santé, services sociaux,
environnement, droit et défense des droits, logement et développement,
développement international, religion, associations d’affaires et professionnelles,
et collecte de fonds et bénévolat. D’après nos consultations, ces organismes
disposent d’un atout unique, leur habileté à mettre à profit le dévouement et la
passion des personnes qui participent à leurs activités. Par contre, ces organismes
ont aussi de la difficulté à obtenir les ressources financières et humaines dont ils
ont besoin pour servir leurs membres et la population canadienne.

Cette étude a été réalisée dans le cadre d’un projet plus vaste, l’Enquête nationale
sur les organismes bénévoles et sans but lucratif (ENOB) qui a pour but d’améliorer
la compréhension du secteur bénévole et sans but lucratif et d’aider à renforcer la
capacité des organismes à offrir des services à la population. L’Enquête se veut aussi
un point de comparaison qui permettra d’évaluer les changements à venir dans ce
secteur clé. L’ENOB comporte deux grands volets. Le premier est une évaluation
qualitative des atouts des organismes bénévoles et sans but lucratif et des problèmes
qu’ils éprouvent quant aux moyens leur permettant de réaliser leur mission. Le
deuxième volet consiste en un sondage national auprès des organismes visant à
déterminer l’étendue et l’importance du secteur bénévole et sans but lucratif, les
divers types d’organismes qui le composent et leurs champs d’activité.

Les organismes que nous avons consultés semblent posséder des atouts
substantiels au plan des ressources humaines et de leur aptitude à tirer profit de
leurs relations avec les gens et de leurs réseaux organisationnels. Cependant, ils
semblent aussi dépendre considérablement de sources externes de revenu telles
que des subventions, des contrats et des dons, et ils se sentent limités par les
restrictions que posent les bailleurs de fonds en contrepartie de leur soutien. Selon
les participants consultés, les bailleurs de fonds externes sont peu disposés à
fournir un financement à long terme ou à permettre que les fonds soient utilisés
pour payer les coûts d’administration et d’infrastructure. Ils veulent plutôt que les
fonds servent principalement à financer des services, programmes ou projets
clairement ciblés, conformément à l’ordre de priorité qu’eux-mêmes établissent et
changent fréquemment. Les participants déclarent être constamment à la
recherche de sources de financement pour soutenir les programmes offerts par
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leurs organismes et devoir continuellement s’adapter aux nouvelles priorités et
exigences en matière de responsabilité. Par conséquent, les organismes éprouvent
une foule de difficultés au plan des moyens d’action, y compris dans la
planification à long terme, le recrutement et la conservation (aussi appelée
rétention ou maintien en poste) du personnel rémunéré et des bénévoles, ainsi
que le soutien de leur infrastructure organisationnelle.

Nombre de participants consultés sont fiers de l’aptitude de leurs organismes 
à offrir des services dans des conditions difficiles, mais plusieurs croient
également qu’ils sont perçus comme inefficaces et de second ordre. Certains
participants croient qu’il est nécessaire de sensibiliser le public et les bailleurs de
fonds aux défis auxquels ils font face.

Ce rapport présente les résultats de l’étude qualitative portant sur les atouts
des organismes bénévoles et sans but lucratif ainsi que les défis qu’ils doivent
relever. Nous commençons par définir le secteur bénévole et sans but lucratif
et par présenter un modèle conceptuel qui résume les principales catégories
de moyens et leurs interactions. Nous passons ensuite en revue nos
constatations sur les défis signalés par les organismes participants sur le plan
des moyens et nous suggérons des façons d’appuyer et de renforcer le secteur
bénévole et sans but lucratif.

D é f i n i t i o n  d u  s e c t e u r  b é n é v o l e  e t  s a n s  b u t  l u c r a t i f

Un certain nombre de termes sont utilisés pour désigner les divers organismes
visés par l’ENOB : secteur bénévole, secteur sans but lucratif, secteur de la
bienfaisance, secteur de l’économie sociale, société civile, secteur communautaire
et secteur indépendant. En nous basant sur l’étude de Febbraro, Hall et
Parmegiani (1999), nous avons choisi l’expression secteur bénévole et sans but
lucratif pour désigner le secteur et les organismes qui en font partie.  

Le secteur bénévole et sans but lucratif est composé d’un vaste éventail
d’organismes, dont des organismes de services sociaux, des hôpitaux, des
universités, des musées, des organismes de sports et loisirs, des refuges pour les
sans-abri, des conseils des arts, des banques alimentaires, des organismes de
collecte de fonds pour la recherche médicale, des groupes d’entraide, des lieux
de culte, des clubs sociaux, des associations professionnelles et des groupes de
défense des droits. Bien qu’ils aient des activités très disparates, les organismes
bénévoles et sans but lucratif ont en commun un ensemble de caractéristiques
qui les distinguent des administrations publiques ou des sociétés à but lucratif. 

L’ENOB définit officiellement les organismes bénévoles et sans but lucratif
selon les critères établis par la Classification internationale des organismes à but
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non lucratif (Salamon et Anheier, 1997).  On considère comme appartenant au
secteur bénévole et sans but lucratif les organismes :

• organisés (c.-à-d. dotés d’une organisation et institutionnalisés dans une
certaine mesure, sans nécessairement être légalement constitués en société);

• non gouvernementaux (c.-à-d. institutionnellement distincts de toute
administration publique);

• sans but lucratif (c.-à-d. ne distribuant aucun profit aux propriétaires ou aux
administrateurs);

• autogérés (c.-à-d. indépendants et capables de gérer eux-mêmes leurs
activités);

• bénévoles (c.-à-d. recevant dans une certaine mesure de l’aide sous forme de
temps ou d’argent).

L’ENOB se concentre sur les organismes qui correspondent à ces critères et
qui sont officiellement enregistrés ou inscrits en vertu de certaines lois
provinciales, territoriales ou fédérales. Les organismes constitués en société
sont plus susceptibles d’être permanents et, par conséquent, d’avoir le
potentiel de participer à des initiatives visant spécifiquement à améliorer
leurs moyens.2

D é f i n i t i o n  e t  c o m p r é h e n s i o n  d e s  m o y e n s  d ’ a c t i o n

L’ENOB a pour but d’élargir la compréhension des moyens dont disposent les
organismes bénévoles et sans but lucratif pour remplir leur mission et répondre
aux besoins et aux intérêts des Canadiens. Nos travaux sont guidés par un
modèle conceptuel qui subdivise les moyens d’action en trois catégories et qui
décrit les facteurs externes influant sur ces moyens. Avant de présenter ce
modèle, il est important de clarifier ce que nous entendons par moyens
d’action.

Un organisme peut disposer de plusieurs types de moyens d’action qui ont
tous leur importance. Notre enquête porte essentiellement sur les moyens
dont disposent les organismes bénévoles et sans but lucratif pour remplir leur
mission et leur mandat. Une évaluation des moyens d’action est
principalement une évaluation de la capacité des organismes à effectuer leurs
activités et des facteurs qui limitent ou diminuent leur capacité à remplir leur
mission. Le Programme des Nations Unies pour le développement, par
exemple, définit ainsi les moyens d’action : « la capacité des personnes et des
organismes ou des unités organisationnelles à assumer leurs fonctions
efficacement et durablement » (1998 : 5). Dans la même veine, le Groupe
d’experts sur la saine gestion et la transparence dans le secteur bénévole
2 Notre définition des organismes bénévoles et sans but lucratif englobe les organismes qui ne sont pas
constitués en société mais qui ont une certaine permanence organisationnelle, notamment parce qu’ils
tiennent des réunions périodiques et qu’ils ont des règles de procédure ou des articles de constitution.
Cependant, ces organismes non constitués en société ne feront pas partie de l’échantillon du sondage de
l’ENOB parce qu’il est difficile de les identifier.
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définit les moyens de la manière suivante : « les ressources humaines et
financières, la technologie, les compétences, les connaissances et la
compréhension requises pour permettre aux organismes d’accomplir leur
travail et de remplir le mandat qui leur est confié par les parties intéressées »
(1999 : 118).

Les moyens organisationnels renvoient à la capacité de faire ou de produire une
chose, et le terme est souvent utilisé à propos du potentiel (par exemple, 
« capacité maximale »). Les moyens sont multidimensionnels. L’aptitude
générale d’un organisme à remplir sa mission est fonction de divers moyens
spécifiques. En outre, des organismes différents peuvent remplir une mission
semblable en tirant parti de différents moyens, par exemple deux organismes du
type « popote roulante ». L’un peut utiliser sa capacité d’attirer la commandite
d’entreprises et d’obtenir du financement pour engager du personnel afin de
fournir les services, tandis que l’autre peut tirer parti de sa capacité à recruter
des bénévoles. 

Le concept de moyens est également lié étroitement à celui de capital en ce
sens que les moyens qu’un organisme met en œuvre pour atteindre un
objectif particulier dépendent du capital qu’il est en mesure de mobiliser. 
En termes économiques, le capital désigne les biens, l’actif et diverses
ressources matérielles qui peuvent être mises en œuvre pour produire des
biens ou services. 

L’essor de l’économie du savoir a suscité de l’intérêt envers d’autres types de
capital organisationnel. La notion de capital s’est élargie pour inclure le
capital intellectuel ou le « patrimoine intangible » des organismes, par
exemple les connaissances qu’ils créent, leurs marques, leur capacité
d’innover et reconnaît l’importance de ces biens pour la performance
organisationnelle (Roos, Roos, Dragonetti et Edvinsson, 1998; Stewart,
1997; Sullivan, 1998). Le capital intellectuel distingue le capital humain 
(les personnes ou l’élément pensant de l’organisme) du capital structurel
(l’élément non pensant ou « ce qui reste dans les murs quand les employés
s’en vont »; Roos et al., 1998). Cette étude porte donc plus particulièrement
sur les efforts visant à évaluer les moyens d’action des organismes bénévoles
et sans but lucratif parce qu’une grande partie de leur travail semble être axée
principalement sur les connaissances.

Dans l’analyse qui suit, la capacité des organismes bénévoles et sans but lucratif
de réaliser leur mission et d’atteindre leurs objectifs est considérée comme
tributaire de trois types de capital que les organismes peuvent mobiliser : le capital
financier, le capital humain et le capital structurel.
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U n  m o d è l e  c o n c e p t u e l  d e s  m o y e n s  o r g a n i s a t i o n n e l s  
d u  s e c t e u r  b é n é v o l e  e t  s a n s  b u t  l u c r a t i f

Pour orienter notre recherche, nous avons mis au point un modèle conceptuel des
moyens organisationnels du secteur bénévole et sans but lucratif, qui découle
principalement de la recension des écrits sur le capital intellectuel (p. ex. Edvinsson
et Malone, 1997; Roos et al., 1998; Stewart, 1997; Sullivan, 1998). Notre modèle
conceptuel des moyens organisationnels (voir la figure 1) est adapté des travaux de
Nadler, Gerstein et Shaw (1992), Evinsson et Malone (1997), et Roos et al.
(1998). Comme l’indique le modèle, la capacité globale d’un organisme bénévole
ou sans but lucratif à produire les extrants et résultats désirés est fonction de sa
capacité d’attirer ou de mettre en œuvre divers types de capital organisationnel. Et
la capacité d’un organisme d’établir ou de maintenir ses divers types de capital
dépend de divers facteurs externes, tels l’économie, le cadre juridique et
réglementaire dans lequel il évolue, ainsi que la disponibilité des ressources
humaines et financières. Chacun de ces facteurs est décrit plus en détail ci-après.

Influences externes

Notre modèle identifie trois grandes catégories de facteurs externes qui peuvent
influer sur la performance des organismes bénévoles et sans but lucratif.

1. Contraintes et facilitateurs environnementaux, par exemple le contexte
politique, les politiques publiques, le cadre juridique et réglementaire, la
confiance du public et la confiance dans les institutions sans but lucratif, les
valeurs sociétales (individualisme vs collectivisme, par exemple), les besoins de
la société, la répartition démographique de la population, la nature et l’ampleur
de la concurrence entre les organismes à but non lucratif, les entreprises et les
gouvernements. Ces facteurs ne sont pas considérés comme indépendants : ils
sont interdépendants à plusieurs égards.

2. Accès aux ressources, notamment les ressources financières, les ressources
humaines et la technologie. Cet accès dépend de plusieurs des contraintes et
facilitateurs environnementaux décrits ci-dessus.

3. Facteurs historiques, comme les comportements passés, les activités et
l’efficacité (p. ex. pratiques de collecte de fonds, conduite conforme ou non
à l’éthique, abus de confiance à l’égard des donateurs et du public,
contributions perçues), les normes et les valeurs (p. ex. existence ou absence
d’un éthos particulier qui peut rendre attrayante ou non une carrière dans un
organisme bénévole ou à but non lucratif ou qui peut attirer ou décourager
des bailleurs de fonds).
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Moyens organisationnels

Les organismes peuvent mettre en œuvre trois grandes catégories de moyens
organisationnels pour réaliser leur mission et leurs objectifs.

1. Moyens financiers : moyens permettant de produire et d’utiliser le capital
financier (c.-à-d. les recettes, les dépenses, l’actif et le passif de l’organisme).

2. Ressources humaines : moyens d’utiliser le capital humain, (c.-à-d. le
personnel rémunéré et les bénévoles) au sein de l’organisme, ainsi que leurs
compétences, connaissances, attitudes, motivations et comportements. Le
capital humain est considéré comme l’élément principal permettant de
développer tous les autres moyens. Ainsi, la création et le maintien du capital
financier exigent des ressources humaines compétentes en finances. Les
moyens sur le plan de la planification et du développement exigent des
compétences en leadership et en gestion stratégique.

3. Moyens structurels : moyens d’utiliser le capital non financier qui reste
quand les gens s’en vont à la maison. On compte trois types de moyens
structurels : 

a. Relations et réseaux : moyens permettant de mettre à profit les relations avec
les clients, les membres, les bailleurs de fonds, les partenaires, le
gouvernement, les médias, les entreprises, les bénévoles et le public.3

b. Infrastructure et fonctionnement : la capacité de déployer ou de mettre à 
profit l’infrastructure, les processus et la culture, les produits reliés à la 
structure interne ou au fonctionnement quotidien (p. ex. bases de données,
manuels, politiques et procédures), les technologies de l’information et la 
propriété intellectuelle.

c. Planification et développement : moyens permettant de développer et de
mettre à profit des plans stratégiques, des plans et des modèles de
programmes (y compris de collecte de fonds et de gestion du bénévolat), des
politiques et des demandes de subventions.

Extrants ou résultats organisationnels

Les extrants d’un organisme et ses résultats escomptés dépendent de ses moyens
d’action et de son environnement externe. Les extrants peuvent varier
grandement d’un organisme à l’autre et englobent la prestation d’une foule de
services, tels des représentations de pièces de théâtre, la livraison de repas à des
personnes âgées, l’éducation, la formation, la protection des animaux, la
défense d’une cause, la production de biens (repas ou artisanat, par exemple) ou
3 Le capital constitué par les relations et les réseaux est semblable au concept de capital social, qui se
rapporte aux « caractéristiques d’une organisation sociale telles que les réseaux, les normes et la
confiance sociale qui facilitent la coordination et la coopération pour le bénéfice mutuel des parties
intéressées » (Putnam, 1995: 17). Le capital social se rapporte habituellement au capital partagé au
sein de la société ou entre des groupes de personnes ou d’organismes tandis que les relations et les
réseaux sont considérés comme l’actif d’un organisme particulier.
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la distribution de biens (vêtements recyclés ou meubles usagés, par exemple).
Dans notre modèle conceptuel, nous avons inclus les résultats avec les extrants
afin de souligner que, pour de nombreux organismes bénévoles et sans but
lucratif, les extrants sont secondaires par rapport à leurs résultats escomptés.
Ainsi, si les extrants d’un organisme comme la Popote roulante comprennent la
confection et la distribution de repas, son intérêt principal réside dans le
résultat, c’est-à-dire l’impact de ces repas servis aux clients et le contact social
qui y est associé.
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Figure 1 – Modèle conceptuel des moyens organisationnels
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L a  s t r a t é g i e  d e  l ’ é t u d e

D’après notre modèle conceptuel, nous avons ciblé quatre grands domaines
pour étudier les moyens d’action des organismes bénévoles et sans but lucratif.
Au moyen de groupes de discussion, nous avons évalué le rôle joué par les
facteurs suivants pour permettre aux organismes de réaliser leur mission et
d’atteindre leurs objectifs ou les empêcher de le faire :

• les facteurs externes (p. ex. financement, attitudes du public, cadre
juridique et réglementaire);

• les moyens financiers des organismes;
• leurs ressources humaines;
• leurs moyens structurels (relations et réseaux, infrastructure et

fonctionnement, planification et développement).

Notre modèle conceptuel des moyens organisationnels indique que le capital
humain est l’élément le plus important des moyens dont disposent les
organismes à l’interne. Toutefois, comme nous le démontrerons, de nombreux
organismes bénévoles et sans but lucratif considèrent les facteurs
environnementaux externes, tel l’accès aux ressources appropriées,
particulièrement les ressources financières, comme le facteur crucial qui
détermine les moyens organisationnels. 

Notre étude tente de répondre aux questions suivantes :
• Quels sont, d’après les organismes bénévoles et sans but lucratif, leurs

principaux atouts ?
• Quels types de facteurs externes limitent la capacité des organismes

bénévoles et sans but lucratif à remplir leur mission ou atteindre leurs
objectifs ? 

• Quels types de problèmes les organismes éprouvent-ils sur le plan des 
moyens ?

Pour décrire nos constatations, nous avons quantifié la fréquence des points de
vue exprimés par des termes tels que la plupart pour désigner les points de vue
exprimés par une majorité de participants, beaucoup de ou un grand nombre de
pour désigner les points de vue exprimés par un nombre important de
participants et quelques ou certains pour désigner les points de vue exprimés par
un petit nombre de participants. Les énoncés portant sur la priorité font
référence à la fréquence à laquelle un point a été mentionné comme étant 
très prioritaire.

L’étude a consisté en une série de consultations menées à l’échelle nationale
auprès d’un vaste échantillon de représentants d’organismes bénévoles et sans
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but lucratif. Trente-six groupes de discussion ont été tenus dans 13 collectivités
réparties dans tout le Canada au sujet des problèmes que peuvent éprouver les
organismes à réaliser leur mission et atteindre leurs objectifs. Les groupes ont
été invités à partager leurs opinions sur l’un des trois domaines suivants :
moyens financiers, ressources humaines ou moyens structurels. Pour assurer la
représentation des régions, six consultations ont été menées dans chacune des
six régions suivantes : Colombie-Britannique; Alberta; Manitoba et
Saskatchewan; Ontario; Québec et les Provinces atlantiques. Un plus petit
nombre d’entrevues avec des représentants d’organismes nationaux ont
également été faites. Dans ce rapport, nous utilisons le terme consultations pour
faire référence à la fois aux groupes de discussion et aux entrevues. Les
principaux sous-secteurs ont été représentés lors de ces consultations : arts et
culture, sports et loisirs, éducation et recherche, santé, services sociaux,
environnement, droit et défense des droits, développement et logement,
développement international, religion, associations d’affaires et
professionnelles, collecte de fonds et bénévolat. 

L’annexe A fournit une vue d’ensemble détaillée de la méthodologie employée
pour cette étude à base de groupes de discussion et d’entrevues, ainsi que la
stratégie utilisée pour recenser les écrits pertinents. Les questions précises posées
lors de chaque consultation sont énumérées à l’annexe B.

L’annexe C donne un sommaire des écrits pertinents en anglais sur les questions
de capacité, axés sur le contexte canadien dans la mesure du possible.

Dans l’annexe D, nous présentons une recension des écrits en français sur les
questions de capacité afin de donner une indication sur les différences entre le
secteur bénévole et sans but lucratif du Québec et celui des autres régions du
pays. Le Québec se distingue des autres provinces, notamment parce qu’il a
adopté le concept d’économie sociale, englobant la poursuite d’objectifs sociaux
et économiques,  comme orientation centrale de son secteur bénévole et sans
but lucratif (Vaillancourt et Tremblay, 2002).

Dans les sections qui suivent, nous examinons les résultats des groupes de
discussion et des entrevues avec les organismes nationaux. Nous commençons
par les atouts organisationnels que les participants à l’étude estiment posséder.



ATOUTS PERÇUS

La plupart des participants à notre étude considèrent le capital humain — le
personnel rémunéré et les bénévoles — comme leur principal atout.4 De
nombreux autres participants ont affirmé que le plus grand atout de leur
organisme était constitué par ses relations et ses réseaux, c’est-à-dire ses relations
avec ses membres, la collectivité et d’autres organismes. Les moyens dans les
domaines de la planification et du développement sont également considérés
comme un atout par un certain nombre de participants à l’étude.

La très grande majorité des participants ont désigné leurs ressources humaines
comme leur plus grand atout. Les bénévoles ont été le plus souvent mentionnés,
suivis de peu par le personnel rémunéré. Les commentaires font clairement
ressortir que les organismes bénévoles et sans but lucratif comptent sur
l’engagement et le dévouement des membres de leur personnel et des bénévoles,
ainsi que sur leur esprit d’équipe, leurs talents, leur professionnalisme, leur
souplesse, leur efficacité et leur aptitude à se focaliser sur la vision de l’organisme.

On considère tout particulièrement les bénévoles comme « dévoués », « engagés »,
et on les désigne parfois comme la « principale ressource de l’organisme ». De
même, on considère le personnel rémunéré comme dévoué et enthousiaste et
on louange sa capacité à travailler efficacement malgré des ressources restreintes.
Quelques participants ont aussi indiqué que de l’embauche de personnel
hautement compétent ou qualifié découlent des avantages substantiels pour le
fonctionnement global de leur organisme. Les participants qui ont mentionné
leur conseil d’administration comme un atout ont insisté sur la valeur de la
vision claire des membres du conseil, de leur innovation, de leur solide
leadership et de leur engagement à long terme, qui orientent l’évolution de
l’organisme au fil du temps.

Le deuxième atout le plus souvent cité est la capacité des organismes bénévoles
et sans but lucratif à tirer parti des relations qu’ils ont établies avec leurs
membres, leur collectivité et d’autres organismes. 

Les membres sont largement reconnus comme l’assise de l’organisme. La
diversité de leurs compétences et connaissances, ainsi que leur enthousiasme,
aident les organismes à réaliser leur mission.

L’aptitude à tisser des réseaux avec des organismes à but lucratif et sans but
lucratif et à les mettre à profit a également été souvent citée. Ces réseaux
permettent aux organismes d’accéder aux ressources, aux connaissances et aux
expériences, et de les partager. 
4 On a demandé aux participants : « Quel est le plus grand atout de votre organisme en ce qui a
trait à sa capacité d’atteindre ses objectifs? »
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« Ce sont les gens. Des
personnes dévouées,
douées, pleines de
ressources. »
–  Winnipeg

« Les bénévoles sont la
cerise sur le gâteau. Ils
nous permettent d’en faire
plus. »  – Québec 

« Des membres dévoués 
et très informés. »
– Saint-Jean

« L’accès aux décideurs du
monde des affaires et des
syndicats pour appuyer 
la cause. »  – Toronto



Les participants ont également souvent mentionné la valeur du soutien « sans
réserve » de la communauté, qui procure aux organismes l’accès aux réseaux les
plus importants. De nombreux participants reconnaissent l’importance vitale
des réseaux communautaires pour la réussite de leurs organismes, leur
permettant de rester au courant des besoins des collectivités qu’ils servent.

Certains participants ont fait ressortir comme principal atout de leur organisme
l’importance de son histoire, de sa réputation et de sa notoriété publique. Une
telle image positive est un exemple du capital relations et réseaux. Ce point a
également été soulevé par des représentants d’organismes qui se sont imposés
au fil du temps grâce à leurs programmes solides, à leur vaste champ d’action
ou à la popularité de leur cause.

Dans le domaine de la planification et du développement, quelques
participants, dont la plupart représentaient de grands organismes, ont aussi
relevé des atouts. Ils ont cité l’ouverture, l’innovation, la souplesse, la
réceptivité, de même que l’expérience et le savoir-faire en affaires comme
principaux facteurs contribuant à l’aptitude de leur organisme à relever les défis
nouveaux et existants et à saisir les occasions.  

Parmi les atouts moins fréquemment mentionnés, on note le soutien des
donateurs, la structure organisationnelle, la tendance à prendre des risques et la
base de connaissances de l’organisme. Les participants ont également souligné
la pertinence de leurs programmes, c’est-à-dire des programmes de grande
qualité, bien conçus, qui témoignent d’une compréhension des besoins des
clients et qui répondent aux besoins de la collectivité.

L’atout le moins souvent cité est la stabilité financière des organismes bénévoles
et sans but lucratif. Ce n’est le cas que de quelques participants qui représentent
des organismes disposant de sources de financement sûres. Et comme le
démontre ce rapport, les problèmes financiers sont la plus grande source de
difficulté pour les organismes participant à notre étude.

« L’an dernier, 114
bénévoles ont donné 
11 135 heures, soit
l’équivalent de six
personnes travaillant à
temps plein. »  – Québec

« La représentation des
citoyens qui nous tiennent
au courant des besoins 
de la collectivité. »
– Vancouver

« Une très bonne
réputation tant auprès 
des donateurs que du
grand public et du
gouvernement fédéral. »  
– Organisme national
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LE CONTEXTE EXTERNE

Les organismes bénévoles et sans but lucratif canadiens comptent dans une
large mesure sur le soutien externe pour obtenir les ressources nécessaires à
leurs activités. Ils dépendent des bailleurs de fonds institutionnels comme les
gouvernements, les fondations privées et les grandes entreprises, des
donateurs individuels qui les soutiennent par leurs dons de charité, ainsi que
des bénévoles qui donnent de leur temps pour faire partie du conseil
d’administration et pour fournir les programmes et services. Par conséquent,
la capacité des organismes bénévoles et sans but lucratif à réaliser leur mission
et à atteindre leurs objectifs est influencée par les changements qui
surviennent dans le contexte externe et qui se répercutent sur la nature et la
disponibilité de ces ressources.

Les organismes qui ont participé à nos consultations ont identifié différents
facteurs dans leur environnement externe qui influent sur leurs moyens
financiers, leurs ressources humaines et leurs moyens structurels. Parmi les
facteurs externes mentionnés, celui qui donne le plus de difficulté aux
organismes est la situation changeante au chapitre du financement.  

Les facteurs qui posent les plus grands défis sur le plan du financement sont
les suivants :

• la réduction des services offerts par les administrations publiques et la
diminution du financement;

• une tendance grandissante de la part des bailleurs de fonds à financer des
projets à court terme plutôt que des actions à long terme, les frais de
fonctionnement ou les dépenses de base;

• la concurrence grandissante entre les organismes bénévoles et sans but
lucratif pour l’obtention de maigres ressources.

Le deuxième facteur le plus important est le changement dans la disponibilité
des bénévoles. De nombreux organismes ont mentionné une diminution du
nombre de bénévoles expérimentés et dévoués, particulièrement ceux qui
s’intéressent à des rôles de gestion et d’administration.

Parmi les autres influences externes mentionnées par les participants, on
retrouve les collaborations obligatoires avec d’autres organismes qui sont
souvent complexes et exigent beaucoup de temps à mettre en place et à
poursuivre, une couverture médiatique défavorable et les fausses idées du public
au sujet des besoins et des atouts des organismes bénévoles et sans but lucratif.
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« Très peu d’organismes
sont intéressés à fournir 
des fonds pour subvenir 
aux dépenses de
fonctionnement, comme
l’éclairage. C’est là un de
nos plus grands défis. »
– Calgary

« Tous les participants assis
à cette table demandent
probablement les mêmes
subventions et s’adressent
aux mêmes fondations…
donc les organismes d’une
même communauté se
livrent concurrence pour
obtenir du financement. »
– Victoria

«  Le gouvernement,
depuis au moins dix ans,
transfère les services à la
communauté. Les écarts
sont maintenant comblés
par la communauté 
mais les ressources
n’accompagnent pas ce
transfert. »  – Vancouver



Dans cette section, nous donnons le contexte de nos constatations sur 
les moyens organisationnels en décrivant les changements dans
l’environnement où travaillent les organismes bénévoles et sans but lucratif
et en expliquant les défis posés par ces changements.

C h a n g e m e n t s  d a n s  l e  c o n t e x t e  d u  f i n a n c e m e n t

Réduction du financement et des services  gouvernementaux

Dans la plupart de nos consultations, les participants ont identifié des
problèmes qu’ils attribuent à l’impact des réductions du financement et des
services gouvernementaux. Il semble que les gouvernements aient diminué leurs
subventions aux organismes bénévoles et sans but lucratif et changé leur
manière d’assurer le financement. De nombreux organismes ont déclaré que la
diminution résultante des fonds disponibles et des ressources discrétionnaires
amoindrissait leur capacité de répondre aux besoins croissants de leur
collectivité.

Certains participants ont indiqué qu’à cause de la réduction du nombre de
fonctionnaires et du degré élevé de roulement dans les ministères, ils devaient
consacrer plus de temps et d’énergie à établir de nouveaux contacts. Ce manque
de continuité se traduit par un accès réduit au financement et complique les
rapports financiers à produire parce qu’il faut expliquer aux nouveaux employés
les activités, les programmes et les procédures d’information financière de
l’organisme.

Recours accru au financement par projet

De nombreux participants estiment qu’on a délaissé progressivement le
financement de base, qui soutient l’organisme dans son ensemble, pour le
financement par projet, qui vise des programmes ou services spécifiques. La
plupart ont souligné que les bailleurs de fonds sont maintenant plus enclins
à financer des projets et que ce type de financement est souvent limité dans
le temps et donne aux organismes peu de marge de manœuvre quant à la
façon d’employer les fonds. De nombreux organismes ont noté leur
difficulté à tenter d’utiliser ce financement par projet pour payer leurs coûts
de soutien administratif et d’infrastructure. Cela mène directement à des
problèmes de recrutement et de conservation du personnel rémunéré et,
indirectement, à cause du rôle du personnel rémunéré dans le soutien aux
bénévoles et aux membres du conseil d’administration, à des problèmes de
gestion des bénévoles et du conseil. Comme le financement par projet est
habituellement de courte durée, il limite également la capacité de
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« Si nous avions 
un budget de
fonctionnement, nous
arrêterions de jouer au
chat et à la souris avec 
le gouvernement » 
– Montréal



planification à long terme des organismes. Les restrictions appliquées à
l’usage des fonds versés semblent aussi compliquer la gestion et la
planification financières. Par exemple, un bailleur de fonds peut accepter de
couvrir le coût du loyer d’un organisme tandis qu’un autre peut se charger
uniquement du coût des salaires. 

Les participants ont signalé que les attentes et les priorités des bailleurs de
fonds peuvent créer des pressions additionnelles. Ainsi, ces derniers semblent
surestimer la capacité des organismes à planifier à long terme, à accéder à la
technologie et à l’employer, ainsi qu’à gérer des systèmes financiers. Les
organismes ont beaucoup de mal à s’adapter aux changements constants dans
les priorités de financement, principalement de la part des gouvernements.
Ces priorités changeantes, combinées de surcroît au financement par projet à
court terme, rendent difficile la planification à long terme.

Problèmes de soutien des entreprises

Un certain nombre de participants, provenant surtout d’organismes plus petits
et de petites communautés, ont mentionné leur difficulté à obtenir du
financement des entreprises. Selon ces participants, les grandes entreprises sont
submergées de demandes de financement. Dans une collectivité, les participants
ont laissé entendre que les dons des entreprises ont été centralisés dans les sièges
sociaux et que les entreprises ont tendance à réserver leur appui aux grandes
régions métropolitaines, aux plus grands organismes et à des causes « sûres ». Les
participants ont également déclaré que les entreprises semblent ériger plus de
barrières entre les demandeurs et leurs comités de financement, allouant leurs
fonds de manière plus stratégique et évitant les organismes à plus haut risque.
Un certain nombre de participants, provenant surtout de plus petits organismes,
ont identifié un manque de compétences de leurs ressources humaines pour
établir des relations avec les grandes entreprises.

Politiques et pratiques gouvernementales de financement

De nombreux participants ont exprimé leur frustration par rapport à ce qu’ils
perçoivent comme un manque de compréhension ou de sensibilisation de la part
des gouvernements quant à la façon dont leurs décisions se répercutent sur les
organismes bénévoles et sans but lucratif. Quelques-uns des problèmes relevés
sont les suivants :

• Retard d’acheminement des fonds. Une fois qu’on a assuré aux
organismes qu’ils recevraient un financement affecté à un projet, il se
produit souvent un retard entre le début du projet et la date à laquelle
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«  Je ne suis pas satisfait
du niveau de commandite
des entreprises. Je pense
que, d’une manière
générale, les entreprises
canadiennes ne démontrent
pas d’esprit civique.
Pour elles, ce n’est qu’une
question de marketing et
elles aiment créer leurs
propres programmes. »
– Regina

« Quant aux attentes 
des bailleurs de fonds, 
ils veulent qu’il y ait
responsabilité, ils veulent
qu’il y ait planification, ils
veulent toutes ces choses,
mais ils ne veulent en
payer qu’une partie. »  
– Vancouver



l’organisme reçoit les fonds. Ces retards peuvent poser divers problèmes
de gestion financière, surtout pour les plus petits organismes ayant un
revenu modeste. 

• Difficulté à obtenir des avances de fonds. Certains participants ont
affirmé que les bailleurs de fonds gouvernementaux hésitent à avancer les
fonds avant que les dépenses aient été réellement engagées, ce qui oblige
les organismes à assumer ces dépenses jusqu’à ce qu’ils reçoivent les fonds.
Cela semble être davantage un problème pour les plus petits organismes
qui ne peuvent pas se permettre des dépenses initiales.

• Exigences incohérentes en matière de rapports et de conformité. Un
certain nombre de participants ont indiqué que les ministères et
organismes gouvernementaux ont des exigences différentes en matière de
rapports et de conformité. Cela pose particulièrement un problème aux
organismes qui fournissent des services financés par plus d’un ministère.

• Coûts de vérification. Certains organismes qui reçoivent un financement du
gouvernement fédéral ont identifié les dépenses de vérification comme un
problème parce que le coût des services de vérification par un cabinet
comptable peut être exorbitant pour un petit organisme. 

• Cadre réglementaire gouvernemental. De nombreux participants ont
affirmé que leur gestion financière se trouve compliquée par les règles et
règlements de l’Agence des douanes et du revenu du Canada qui, d’après
eux, changent constamment.

• Manque de coordination. Les participants ont aussi souligné un
manque de coordination au niveau des programmes et des priorités de
financement gouvernementaux, qui complique leur tâche de
planification. En conséquence, ils doivent passer plus de temps à se tenir
au courant des différentes priorités et règles en matière de financement
des divers ministères et à s’y conformer.

C h a n g e m e n t s  a u  c h a p i t r e  d e  l a  d i s p o n i b i l i t é  
d e s  b é n é v o l e s

La plupart des participants nous ont dit faire face à une diminution du
nombre de bénévoles et à des changements dans les attentes des bénévoles, ce
qui affecte la prestation immédiate des programmes et services. Il en résulte
également des difficultés à prévoir les besoins en ressources humaines et les
répercussions sur la capacité des organismes à planifier de façon stratégique.

« Je n’ai plus le temps de
faire du bénévolat parce
que j’en fais dans le cadre
de mon emploi. »
– Regina
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« Ce n’est pas très
intéressant de financer un
fonds de roulement. Un
bailleur de fonds préfère
financer un projet qui le
présente sous un jour
flatteur. »  – Montréal



Diminution du nombre de bénévoles

Ce facteur préoccupe beaucoup de participants qui ont expliqué que leur
organisme dépend trop d’un petit noyau de bénévoles et, par conséquent,
qu’ils redoutent l’épuisement professionnel de leurs bénévoles. Cette crainte
a été exprimée plus souvent par les petits organismes qui comptent
largement sur les bénévoles pour maintenir leurs activités de base. Les
organismes ont attribué le déclin du nombre de bénévoles à des conditions
externes telles que :

• Nouvelles valeurs chez les jeunes. De nombreux participants sont d’avis
que les jeunes sont moins intéressés par le bénévolat qu’auparavant. Pour
contrer cette tendance, ils préconisent que les jeunes participent à des
activités de bénévolat plus tôt et de façon plus encadrée par le réseau
scolaire.

• Le rôle de l’économie et du travail. De nombreux participants ont
souligné que les conditions économiques difficiles et les exigences accrues
des employeurs ont eu un impact négatif sur la disponibilité des bénévoles.

• Nouvelles priorités au sein de groupes particuliers de bénévoles
potentiels. Il y a une diminution du nombre de femmes désireuses et
capables de consacrer beaucoup de temps au bénévolat. Quant aux jeunes
adultes, leurs dettes d’études importantes les incitent à passer plus de
temps au travail, ce qui leur laisse moins de temps pour le bénévolat. 

Changements dans les attentes

La plupart des participants nous ont affirmé que les attentes des bénévoles ont
beaucoup changé. En particulier, ils ont remarqué qu’aujourd’hui les bénévoles
préfèrent des affectations à court terme, sont moins dévoués à leurs activités
bénévoles que par le passé et ne veulent pas assumer des fonctions de leadership
ou d’administration. 

Les participants ont soulevé la question du soutien des entreprises en rapport avec le
bénévolat. Certains ont exprimé le vœu de voir un plus grand nombre d’entreprises
encourager leurs employés à faire du bénévolat autant sous forme de service que de
leadership. Plusieurs participants ont remarqué avec étonnement que si certaines
entreprises érigent le bénévolat en principe, elles n’offrent pas la structure permettant
à leurs employés d’en faire. Quelques participants ont dit avoir l’impression que
plusieurs entreprises étaient davantage intéressées à aider les grands organismes
parce que c’était plus avantageux pour elles au plan des relations publiques.

« Les gens ne veulent 
pas s’engager pour la vie
et ils ne veulent pas faire
d’administration. Ils sont
surtout intéressés par des
actions de bénévolat qui
ont un commencement 
et une fin. »  – St. John’s
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C h a n g e m e n t s  d a n s  l e s  p e r c e p t i o n s  d u  p u b l i c  
e t  d e s  m é d i a s

Perceptions du public

Les participants ont souvent mentionné que l’aptitude de leur organisme à
recueillir des fonds est sapée par des perceptions négatives au sujet du secteur
bénévole et sans but lucratif. Ils déploraient en particulier que le public pense
qu’il y a trop d’organismes bénévoles et sans but lucratif et qu’ils sont inefficaces
et de « second ordre ». Certains participants ont mentionné que l’opinion
généralisée selon laquelle les organismes bénévoles et sans but lucratif gèrent
leurs ressources de manière inefficace a contribué à resserrer les exigences en
matière de responsabilité et que ces nouvelles exigences imposent un fardeau
supplémentaire aux organismes.

Un certain nombre de participants ont dit trouver difficile de surmonter la
perception selon laquelle les gouvernements financent déjà les services que leurs
organismes fournissent. Quelques participants ont mentionné que, parce que
leur organisme est bien connu, le public croit à tort qu’il n’a pas besoin d’argent.

En ce qui a trait aux ressources humaines, certains participants ont mentionné
que, parce que le grand public a l’impression que les gouvernements fournissent
des services qui sont en fait fournis par des organismes bénévoles et sans but
lucratif, il est plus difficile d’attirer des bénévoles et des membres au conseil
d’administration. L’impression vague que d’ « autres » s’occupent des problèmes
produit un effet semblable.

Couverture médiatique défavorable

La couverture médiatique des organismes bénévoles et sans but lucratif porte
souvent sur les problèmes plutôt que sur les contributions des organismes. De
nombreux participants ont laissé entendre qu’une campagne de relations
publiques à grande échelle pourrait compenser cette mauvaise presse, faire
prendre conscience de la valeur du secteur et expliquer au public le coût réel et
la nécessité d’une structure administrative de base. Quelques participants,
provenant souvent de petites collectivités, ont déclaré avoir de la difficulté à
collecter des fonds à cause de descriptions négatives dans les médias de certains
cas d’inefficacité sur le plan fiscal et de mauvaise gestion.
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« Nous bénéficions de
bonnes relations publiques,
mais qui ne nous amènent
pas plus d’argent. En fait,
ça peut être à notre
détriment parce que le
public pense que nous
avons beaucoup d’argent. »
– Regina

« Le monde des affaires
doit mieux connaître et
comprendre l’importance
du secteur sans but
lucratif. Les entreprises
doivent comprendre
qu’elles peuvent aider les
organismes non seulement
par des dons mais par de
la main-d’œuvre et des
conditions favorables au
bénévolat. »  – Edmonton



A u t r e s  c h a n g e m e n t s  d a n s  l e  c o n t e x t e  e x t e r n e

Exigences accrues en matière de responsabilité financière

La majorité des participants ont indiqué que les attentes et les exigences des
bailleurs de fonds en ce qui concerne les demandes et les rapports étaient
indûment élevées et prenaient au personnel et au conseil d’administration des
organismes beaucoup trop de temps. Ils nous ont indiqué que chaque projet,
qu’il soit financé par un gouvernement, une fondation ou une entreprise,
comporte ses propres procédures particulières de conformité. Le problème est
exacerbé lorsque les organismes doivent rendre des comptes à de multiples
bailleurs de fonds. 

En plus de devoir composer avec des attentes accrues en matière de rapports
financiers, de nombreux participants ont mentionné que les bailleurs de fonds
changent souvent leurs exigences et leurs règles en ce qui concerne les dépenses.
À cause de ces changements fréquents dans les exigences touchant les rapports,
surtout lorsqu’il s’agit du gouvernement, les organismes doivent donner une
nouvelle formation au personnel, réécrire leurs procédures et reconfigurer leurs
systèmes. Il peut aussi en résulter des retards dans l’obtention des fonds.

Concurrence accrue pour l’obtention des ressources

Les participants ont déclaré que la concurrence accrue pour obtenir des fonds
causait des problèmes à leurs organismes. L’impact combiné des réductions du
financement gouvernemental, des restrictions plus sévères quant à la manière
d’utiliser les fonds et de la demande accrue de services a été cité comme facteur
qui oblige les organismes à rechercher une plus grande diversité de sources de
revenu, y compris le financement par projet, le financement provenant des
entreprises, les dons et les activités commerciales. Certains participants ont
observé que l’augmentation constante du nombre d’organismes bénévoles et
sans but lucratif aggrave cette concurrence pour des fonds qui ne cessent de
diminuer. On considère également que cette concurrence limite l’aptitude des
organismes à collaborer et à partager des ressources telles que l’infrastructure.

Plusieurs participants ont mentionné que la concurrence est de plus en plus vive
pour attirer des bénévoles et des employés expérimentés, ainsi que des membres
du conseil qui ont de bonnes relations. Les compétences en collecte de fonds
sont particulièrement en demande.

« Les organismes
devraient avoir des règles
communes pour gérer
leurs finances. Cela leur
permettrait d’être plus
efficaces, d’économiser et
peut-être de créer plus
d’alliances. »  – Montréal

« Les règles de
comptabilité et de
présentation des rapports
des organismes sans but
lucratif changent chaque
année. Il est très difficile
de changer les systèmes et
rapports financiers. »
–Vancouver

« Un seul immeuble 
peut regrouper plusieurs
groupes communautaires.
Ils ont l’impression de se
faire concurrence, surtout
pour les subventions. Ils
se cachent les uns aux
autres les montants qu’ils
reçoivent. »  – Montréal
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Importance croissante de la collaboration

De nombreux participants ont signalé une importance accrue accordée aux
ententes de collaboration. La collaboration est perçue comme un moyen de
partager les coûts et de réduire les dépenses et elle est de plus en plus
encouragée par les bailleurs de fonds. De nombreux participants ont exprimé
leur frustration face à cette exigence de la part des bailleurs de fonds. Bien
qu’elle soit souvent considérée comme valable, la collaboration est vue par les
participants comme exigeant du temps et des ressources humaines
particulières, ainsi que difficile à maintenir. Le succès de ce type de projet peut
être compromis si un partenaire ne remplit pas adéquatement sa partie du
mandat. La concurrence entre les organismes peut aussi les empêcher de
collaborer efficacement.

Restrictions réglementaires et législatives

Certains participants dont les organismes s’engagent dans la défense d’une
cause ont déclaré que leur capacité de promouvoir efficacement une cause qui
leur tient à cœur est limitée par les restrictions législatives actuelles quant aux
activités de défense des droits que les organismes de charité peuvent
entreprendre.5 Un certain nombre de participants ont indiqué que l’absence de
définition précise de la défense d’une cause dans les règlements de l’Agence des
douanes et du revenu du Canada est source de confusion.

Parallèlement, de nombreux organismes ont mentionné des difficultés à
exercer une influence significative sur l’élaboration des politiques et
programmes gouvernementaux à cause de ce qu’ils perçoivent comme un
manque d’intérêt et de réceptivité de la part du gouvernement. Un tel manque
d’influence signifie que les organismes sont soumis à des politiques qui ne
répondent peut-être pas à leurs besoins ou à ceux de la population qu’ils
desservent ou des causes qu’ils défendent.

5 La Loi de l’impôt sur le revenu stipule que les organismes de charité enregistrés doivent utiliser 
« presque toutes » leurs ressources pour leurs activités de bienfaisance. Selon l’Agence des douanes et
du revenu du Canada, cela signifie qu’au maximum 10 % des ressources peuvent être consacrées à
la défense d’une cause ou à des activités politiques.       

« Nous créons nos propres
partenariats. Nous avons
d’excellents partenaires
mais nous ne voulons pas
être obligés de créer des
partenariats artificiels
comme forme de
réglementation et de
gouvernance. »  – Regina

« Lorsqu’un organisme
réalise un bénéfice, il 
est pénalisé alors que 
ce surplus permettrait
d’entretenir l’infrastructure.
Quand nous avons un
surplus, nos subventions
sont gelées. »  – Montréal

« Comme organisme 
de bienfaisance, nous
marchons sur la corde
raide. Comment pouvons-
nous défendre des droits
et quels risques faisons-
nous courir à notre
organisme en le faisant? »
– Regina



ENJEUX ET DÉFIS SUR LE PLAN DES MOYENS D’ACTION

Bien que les organismes bénévoles et sans but lucratif croient qu’ils possèdent
des atouts importants en capital humain et en relations avec leurs partenaires,
ils semblent aussi éprouver des difficultés considérables dans leur travail. Les
défis les plus urgents concernent les moyens financiers. Les organismes ont aussi
mis de l’avant la nécessité d’améliorer les ressources humaines et les moyens
structurels. Chacune de ces catégories de moyens est expliquée dans les sections
qui suivent.

M o y e n s  f i n a n c i e r s

Lorsqu’on leur a demandé quel facteur est le plus susceptible d’améliorer la
capacité de leur organisme d’atteindre ses objectifs, la plupart des participants
n’ont pas répondu, comme on aurait pu s’y attendre, « plus d’argent ». Les
organismes bénévoles et sans but lucratif ont invoqué plus souvent un 
« financement mieux adapté », c’est-à-dire un accès souple à un revenu qui leur
procure assez d’autonomie pour décider quelles activités poursuivre et leur
donne la capacité de développer et de conserver leurs ressources humaines, de
même que la stabilité permettant une planification à long terme.

Les organismes qui ont participé à notre étude semblent compter sur des
bailleurs de fonds externes, tels les gouvernements, les fondations et les
entreprises, comme principales sources de revenu.6 Ces bailleurs de fonds ont
tendance à fournir un financement par projet qui appuie des programmes et
activités spécifiques plutôt qu’un financement de base qui appuie l’ensemble
de l’organisme. Les participants ont souvent mentionné que le financement
par projet était de courte durée et qu’une petite partie seulement peut servir
à financer les coûts d’administration et d’infrastructure de l’organisme. Les
participants dont les organismes dépendent principalement d’un financement
par projet ont affirmé qu’ils ont peu d’autonomie et d’indépendance, qu’ils
doivent chercher continuellement de nouvelles sources de financement pour
préserver leur existence, qu’ils ont de la difficulté à recruter du personnel et à
le conserver, et enfin qu’ils peuvent difficilement faire une planification à long terme.

Les participants qui n’ont pas identifié le financement de base comme le moyen
le plus important d’améliorer les moyens financiers de leur organisme ont
mentionné la nécessité d’un financement stable, à long terme et plus
substantiel, dans l’ensemble. En ce qui concerne cette dernière caractéristique,
soulignons que peu d’organismes semblent chercher des moyens de gagner un
revenu; ils sont plus intéressés à obtenir un plus grand soutien de la part des
bailleurs de fonds et des donateurs.
6 Bien qu’il y ait eu peu d’études sur les types de revenus sur lesquels comptent les organismes
bénévoles et sans but lucratif, de nombreux organismes de charité enregistrés dépendent
principalement d’un financement externe provenant des gouvernements (Hall, 1995). 
Voir aussi Sharpe (1994).
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Dans les paragraphes qui suivent, nous nous concentrons sur les problèmes au
niveau des moyens qui ont été identifiés comme cruciaux et qui sont liés aux
moyens financiers. Nous abordons ensuite un certain nombre  de problèmes
qui limitent la capacité des organismes à gérer leurs finances.

Moyens liés à la production de revenus

La plupart des participants ont signalé que la façon dont les bailleurs de fonds
— gouvernements, fondations et entreprises — assuraient le financement avait
un impact négatif sur la capacité de leur organisme à réaliser sa mission ou à
atteindre ses objectifs. Bien que les organismes bénévoles et sans but lucratif
puissent être financés par diverses méthodes (p. ex. subventions et contrats,
dons de charité, revenu gagné tel que cotisations des membres, frais pour
prestation de services, ventes de biens et jeux de bienfaisance provenant de
sources non gouvernementales), de nombreux organismes dépendent largement
du financement gouvernemental. 7 Les attentes en matière de financement et
les exigences des bailleurs de fonds externes, y compris les gouvernements,
semblent poser les plus grands défis à la plupart de nos participants. Nombre
de ces défis tournent autour d’un enjeu principal, la nécessité d’un financement
mieux adapté. Il s’agit de financer les services de base plutôt que les projets et
de fournir des sources de financement plus stables à long terme.

D’autres problèmes clés ont trait à la nécessité d’un financement plus important
et d’une diversification des sources de revenu. Certains participants ont aussi
mentionné les problèmes découlant des priorités changeantes des bailleurs de
fonds, la difficulté à obtenir des fonds des grandes entreprises, le besoin de
meilleurs réseaux (surtout au niveau des conseils d’administration) pour
recueillir des fonds et la nécessité de faire mieux comprendre aux bailleurs de
fonds les besoins et les défis administratifs des organismes. Les divers problèmes
sont présentés ci-après selon la fréquence à laquelle ils ont été mentionnés par
les participants.

La nécessité d’un financement mieux adapté

Le financement des organismes bénévoles et sans but lucratif se répartit en deux
grandes catégories : le financement de base et le financement par projet. Le
financement de base permet aux organismes de planifier et de payer leurs coûts
de fonctionnement. Il favorise la stabilité de l’organisme et la planification et le
développement stratégiques. Le financement par projet, par contre, est
habituellement réservé au paiement de dépenses spécifiques non reliées aux
opérations. Dans de nombreux cas, le financement des organismes bénévoles et
sans but lucratif est réservé à des fins particulières, ce qui limite leur capacité

« Au cours des 12
dernières années, nous
avons eu une hausse 
de 80 pour cent dans la
demande de nos services,
mais aucun financement
supplémentaire pour
fournir les services. » 
– Regina

« Le gouvernement avait
l’habitude de financer 
des secteurs qu’il ne
finance plus maintenant
et par conséquent, 
des sites historiques 
font concurrence à des
hôpitaux pour obtenir 
de l’argent. » –Calgary

« La tendance est de
transférer les services 
aux organismes sans but
lucratif. Le gouvernement
ne peut plus en faire
autant qu’auparavant. » 
– Halifax

7 Sharpe (1994) déclare que 56 pour cent des revenus qui sont versés aux organismes de charité et
sans but lucratif proviennent du gouvernement. Voir aussi Hall (1995).
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d’affecter ce revenu au paiement des coûts administratifs ou de fonctionnement.

Tout au long des consultations, les participants ont fréquemment fait état de
leur désir d’obtenir un financement de base. La discussion sur ce besoin était
souvent liée à une préoccupation par rapport aux restrictions imposées à l’usage
des fonds. Cela semble être le plus grand problème des organismes qui
comptent sur les sources externes de financement. De nombreux participants
ont mentionné que les bailleurs de fonds ont des attentes irréalistes et ne
comprennent pas vraiment pourquoi la capacité de payer les coûts
administratifs et généraux (salaires, infrastructure technique, etc.) permettrait
éventuellement aux organismes d’améliorer leur fonctionnement.

Problèmes associés au financement par projet

De nombreux participants ont volontiers indiqué une série de difficultés
découlant de leur dépendance à l’égard du financement par projet. Les
participants ont fréquemment mentionné qu’ils devaient être constamment à la
recherche de financement pour des projets ou réunir différentes sources de
financement éparpillées pour maintenir le fonctionnement de leurs organismes.
Les problèmes associés à ce type de financement sont détaillés ci-après.

Incapacité de soutenir l’infrastructure. De nombreux participants se sont dits
frustrés par ce qu’ils perçoivent comme des restrictions déraisonnables et
irréalistes des bailleurs de fonds qui excluent habituellement de leur soutien les
coûts d’administration ou d’infrastructure destinés autant aux fournitures de
bureau de base qu’à la planification stratégique et à la sensibilisation du public.
Souvent, les participants étaient d’avis que les bailleurs de fonds et le public
devraient être renseignés sur les besoins organisationnels et administratifs de
base des organismes bénévoles et sans but lucratif.

Risques d’altération de la mission. Étant donné que le financement par projet
sert à soutenir des activités et des services que les bailleurs de fonds ont désignés
comme prioritaires, la plupart des participants ont déclaré qu’ils devaient
adapter leurs programmes en fonction des mandats des bailleurs de fonds. Par
conséquent, ils doivent continuellement se battre pour veiller à que le caractère
et la mission de leur organisme ne soient pas altérés.

Fardeau excessif imposé aux ressources humaines. Un certain nombre de
participants ont identifié des problèmes de ressources humaines causés par le
financement par projet, notamment le fardeau qu’on leur impose en les
obligeant à faire des demandes de financement par projet, à chercher
constamment et à demander ce type de financement, et à rendre des comptes
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« Les bailleurs de fonds ne
fournissent pas de fonds
pour le fonctionnement
quotidien. Ils accordent
des contrats pour des
projets ou des services. 
En bout de ligne, votre
mandat n’est pas d’obtenir
l’argent, mais d’exécuter
les projets qu’ils veulent
que vous fassiez. » 
– Halifax

« Aucun donateur avec
lequel je travaille n’est
vraiment intéressé à payer
l’encre du photocopieur,
le loyer ou les salaires. » 
– Toronto

« Nous n’avons pas de
financement pour les
immobilisations, mais
seulement pour des
projets. Il est difficile
d’assurer les services de
base : locaux, téléphone 
et assurances. Il serait
important d’obtenir un
financement de base. »
– Montréal



sur l’usage des fonds à ceux qui les ont fournis. Les participants ont observé que
les besoins en ressources humaines ont changé à cause des obligations de
rédaction de propositions et de responsabilité financière associées au
fonctionnement dans un contexte de financement par projet.

Perte d’autonomie. Certains participants ont déclaré que l’accent mis sur le
financement par projet entraîne une perte d’autonomie financière et
organisationnelle, car il limite les organismes à des activités et à des programmes
que les bailleurs de fonds sont prêts à appuyer.

Le besoin de sources stables de financement

De nombreux organismes semblent aux prises avec un manque de financement
à long terme pour effectuer leur travail. Les participants nous ont souvent dit
qu’il était difficile de s’adapter aux priorités changeantes des bailleurs de fonds,
particulièrement celles du gouvernement qui, d’après les participants, fluctuent
selon ce qui est perçu comme la cause la plus populaire du jour. Une autre
difficulté est de répondre aux besoins et de planifier à long terme alors que le
financement n’est souvent offert que pour des programmes de courte durée. Les
participants ont relevé les problèmes suivants associés au manque de sources
stables de financement :

La recherche continuelle de financement. Une répercussion d’un financement
instable – souvent mentionnée – est que les organismes doivent se battre
continuellement pour obtenir des fonds. Cela nuit parfois à leur capacité de se
concentrer sur leurs programmes et objectifs organisationnels.

Difficulté de planifier à long terme. L’absence de financement stable et à long
terme semble aussi rendre difficile la planification à long terme. Les participants
ont souvent mentionné que les demandes de financement par projet obligent,
ironiquement, les organismes à faire la preuve d’une solide planification stratégique
à long terme, alors même que le financement est alloué à des projets à court terme
et que leurs activités de planification à long terme ne reçoivent aucun soutien.

Difficulté de réagir à des changements soudains en matière de financement.
Plusieurs participants ont mentionné des cas où le financement a pris fin ou a
diminué à brève échéance, laissant aux organismes peu de temps et de
possibilités d’adaptation.

Besoin d’indépendance. Un certain nombre de participants dont les
organismes défendent une cause ont souligné l’importance d’un financement
stable. Ils redoutent que le manque de financement stable les rende vulnérables

« Plus un organisme
cherche à diversifier ses
sources de financement,
plus il doit y consacrer 
du temps, et nous n’avons
pas ce temps à notre
disposition. » – Montréal

« Nous devons rechercher
un financement plus
stable, c’est-à-dire un
financement pluriannuel.
Pour le moment, tout ce
que nous obtenons c’est
un financement annuel, ce
qui veut dire que lorsqu’on
a fini un projet, on doit
reprendre le collier pour
préparer le prochain
projet. » – St. John’s

« Les fondations et les
gouvernements doivent
reconnaître qu’il est
nécessaire de financer les
activités de base par un
financement stable qui
assure à un organisme 
une certaine sécurité 
pour pouvoir remplir sa
mission. » – Vancouver
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à des réductions de financement s’ils défendent des causes que leurs bailleurs de
fonds n’approuvent pas.

Le besoin d’un financement plus important

Un certain nombre d’organismes ont indiqué que leur plus gros problème est
la nécessité d’augmenter leurs revenus. De nombreux participants ont
mentionné qu’une dépendance à l’égard du financement externe lorsqu’il
s’agit de causes non « populaires » représente un défi. Par exemple, les
organismes qui s’occupent de causes comme la toxicomanie ont l’impression
qu’ils ont plus de difficulté à recueillir des fonds que ceux qui aident les
enfants. Un petit nombre de participants ont observé que certains bailleurs de
fonds ont créé des obstacles à la collecte de fonds en accordant moins si les
organismes obtiennent de l’argent d’autres sources. Un organisme en
particulier a dit qu’il ne pouvait pas accéder au financement gouvernemental
parce qu’il manquait de personnel rémunéré. Toutefois, comme on l’a noté,
le problème de pénurie d’un financement de base à long terme est nettement
plus grave que ces préoccupations.

Contraintes internes limitant la capacité de production de revenu

Les participants ont identifié plusieurs problèmes de moyens internes qui
nuisent à leur capacité d’obtenir du financement et de produire un revenu. Ces
difficultés sont liées aux ressources humaines et à divers aspects des moyens
structurels.

Ressources humaines. De nombreux participants ont relevé divers problèmes
reliés aux ressources humaines, notamment la difficulté de conserver le
personnel pour contribuer à la production d’un revenu à long terme.
L’importance des compétences en collecte de fonds que doivent posséder les
membres du personnel et du conseil d’administration ainsi que les bénévoles a
souvent été notée.

De nombreux participants ont aussi mentionné le fardeau imposé aux ressources
humaines, qui les obligent à fréquemment faire et renouveler les demandes de
financement, à surveiller la conformité aux exigences des bailleurs de fonds et à leur
rendre des comptes. La rédaction des demandes de subventions et des propositions
a souvent été mentionnée comme fastidieuse et exigeant un personnel expert. 

Pour surmonter les contraintes liées aux ressources humaines, certains
participants ont avancé qu’il faudrait un modèle ou un système de collaboration
qui permettrait aux organismes de démontrer aux bailleurs de fonds l’efficacité
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« Nous devons chercher
avant tout à retenir nos
responsables de la collecte
de fonds. Nous devons
également tout faire 
pour engager les bonnes
personnes mais une fois
qu’elles sont engagées,
nous devons les retenir 
car il s’agit d’établir 
des relations et c’est
impossible de le faire
rapidement. » – Toronto

« Si on examine la
composition d’un conseil
d’administration, nous
avons des gens qui ont 
des relations au sein 
de la communauté. 
Ces personnes peuvent
souvent donner accès aux
bailleurs de fonds, aux
entreprises ou à d’autres
sources de financement. »
– Regina



de leurs programmes et services. Selon les participants, un tel modèle serait
bénéfique parce que cette collaboration réduit les coûts et qu’en faisant la
preuve de leur efficience, les organismes sont mieux en mesure d’obtenir l’aide
des donateurs et des bailleurs de fonds.

Moyens structurels. Un certain nombre de participants ont souligné la
nécessité d’avoir de meilleures ressources en technologies de l’information qui
faciliteraient la production d’un revenu en leur permettant de tenir à jour des
bases de données, de créer des projets de collecte de fonds et de se conformer
plus efficacement aux exigences des bailleurs de fonds en matière de soumission
de demandes et de rapports.

Moyens sur le plan de la gestion et de la responsabilité financières

On a demandé aux participants d’exprimer leurs opinions sur la capacité de leur
organisme à gérer les finances. Nous avons examiné :

• la satisfaction des participants quant à l’aptitude de leur organisme à gérer
les budgets, à faire le suivi des coûts et à remettre des rapports financiers 
aux bailleurs de fonds; et

• les problèmes de moyens qui nuisent à la capacité de gérer les finances.

D’une manière générale, étant donné les ressources à leur disposition, les
organismes semblaient assez satisfaits de leur aptitude à gérer les finances et
à rendre des comptes aux bailleurs de fonds. Certains problèmes étaient
néanmoins apparents. Par exemple, la plupart des participants ont dit faire
face à des exigences de plus en plus lourdes en matière de responsabilité
financière. Les participants dont les organismes reçoivent des subventions
gouvernementales ont souvent mentionné devoir composer avec des
restrictions quant à l’usage des fonds et des retards dans la réception des
paiements. Les participants provenant de certains organismes, en particulier
les plus petits, ont signalé des difficultés à obtenir les logiciels de
comptabilité appropriés. D’autres ont déclaré avoir besoin de membres au
conseil d’administration qui possèdent des compétences en gestion
financière ou en comptabilité. La nécessité d’un financement plus
important, les problèmes de gestion des dons destinés à des fins
particulières et la difficulté pour les organismes plus petits de se fier aux
bénévoles pour gérer les finances ont été mentionnés à l’occasion
seulement.
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« Cela peut prendre
beaucoup d’heures de
travail pour rédiger une
demande parce qu’il faut
l’adapter à une fondation
en particulier. » –
Organisme national



Satisfaction à l’égard de la gestion financière

La plupart des organismes semblent satisfaits de leur aptitude à gérer leurs
finances et croient qu’ils sont efficaces et plutôt innovateurs dans leur façon
d’utiliser leurs ressources financières. D’ailleurs, lorsqu’on leur a demandé
quels étaient leurs plus grands défis, les participants n’ont mentionné la
gestion financière que peu souvent. Ils semblent croire que, étant donné les
ressources à leur disposition et les exigences élevées en matière de
responsabilité financière, ils s’en tirent remarquablement bien. C’est
particulièrement le cas des organismes qui ont les moyens d’engager à temps
plein un comptable ou un aide-comptable. Les organismes semblent
cependant subir un certain nombre d’exigences et de pressions quant à leurs
ressources en gestion financière. Les participants ont aussi mentionné
plusieurs secteurs à améliorer, par exemple une plus grande expertise au sein
du conseil d’administration en questions financières et la disponibilité de
logiciels de comptabilité appropriés.

Problèmes sur le plan des moyens en gestion financière

Au sujet des problèmes de moyens internes liés à la gestion financière, les
participants ont souvent souligné le manque de ressources financières qui leur
permettraient de se doter des ressources humaines et des systèmes
d’information nécessaires.

Moyens financiers. De nombreux participants, provenant surtout de petits
organismes, ont signalé des difficultés causées par le manque de ressources
financières pour engager des professionnels de la gestion financière ou leur
payer un salaire concurrentiel. Les organismes qui sont en mesure d’engager des
comptables ou des aides-comptables semblaient plus satisfaits des habiletés en
gestion financière de leur organisme que ceux qui n’en ont pas les moyens. Les
participants ont fréquemment suggéré qu’il faudrait trouver des façons de
partager les services financiers et juridiques avec d’autres organismes pour les
aider à réduire leurs coûts.

Ressources humaines. Certains participants ont mentionné la difficulté à
recruter au sein de leur conseil d’administration des membres possédant les
compétences appropriées pour aider à gérer les finances de l’organisme.
Quelques-uns étaient insatisfaits parce que les membres de leur conseil sont
incapables de lire des états financiers et ont mentionné qu’il faudrait donner
une formation à ces membres dans ce domaine. Parfois, les participants ont dit
avoir des problèmes parce que leur conseil d’administration exigeait des
rapports financiers.
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« J’ai vu des organismes 
faire faillite uniquement
parce qu’ils n’avaient 
pas les moyens de 
faire leur comptabilité
convenablement. » 
– Halifax

« Ce dont nous avons
besoin plus que tout, 
c’est de quelqu’un qui
possède des compétences
en planification financière,
quelqu’un qui peut nous
aider à envisager l’avenir
et savoir quoi faire avec les
placements et ce genre de
choses. C’est le type de
compétences dont nous
avons besoin. » – Toronto



Moyens structurels. De nombreux participants ont dit avoir besoin d’un
soutien technique constant pour mettre à jour les bases de données et les
systèmes. Plusieurs ont aussi indiqué qu’il fallait divers programmes logiciels
pour satisfaire aux différentes exigences des bailleurs de fonds en matière de
rapports et de format de rapports. Quelques participants ont souligné les
problèmes causés par le coût élevé des logiciels de comptabilité. D’autres ont
observé que plusieurs logiciels comptables ne conviennent pas aux organismes
bénévoles et sans but lucratif.8 Enfin, quelques organismes ont indiqué que les
normes comptables des organismes sans but lucratif étaient en train de changer
pour être alignées de plus près avec les normes des entreprises et que cela leur
causait des difficultés.

Résumé

La principale constatation de notre étude des moyens financiers est que les
organismes bénévoles et sans but lucratif du Canada éprouvent d’importantes
difficultés financières qui nuisent à leur capacité de remplir leur mission. Les
participants à notre étude ont signalé que les réductions du financement et des
services gouvernementaux ont produit un impact majeur sur les modes de
financement des organismes bénévoles et sans but lucratif. Ils ont aussi déclaré
qu’ils font face à des défis importants parce qu’au cours des dernières années,
on est passé du financement de base au financement par projet et qu’ils ont de
la difficulté à obtenir les ressources financières et humaines dont ils ont besoin
pour offrir leurs programmes et services. L’accent mis sur le financement par
projet semble avoir plusieurs conséquences défavorables pour les organismes,
notamment une autonomie et une indépendance restreintes, trop de temps
consacré à la recherche de nouveau financement par projet, des difficultés de
recrutement et de conservation du personnel, et une capacité restreinte
d’effectuer une planification des activités ou des programmes à long terme.

Les autres problèmes de moyens financiers proviennent de la concurrence
accrue entre les organismes pour des fonds qui ne cessent de diminuer. Cette
concurrence semble être due principalement aux réductions des subventions
gouvernementales, aux restrictions plus sévères quant à l’usage des fonds et à la
demande croissante de services. Certains organismes ont réagi à cette situation
en insistant davantage sur la collaboration. Les participants ont aussi identifié
des problèmes en rapport avec la réglementation et la législation restrictives du
gouvernement, les exigences élevées en matière de responsabilité financière, la
difficulté d’obtenir le soutien des entreprises et la nécessité d’une plus grande
sensibilisation des médias et du public à la rentabilité des programmes et des
services fournis par l’entremise du secteur sans but lucratif. Face à ce qu’ils
considèrent comme un climat instable sur le plan du financement, les
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8 La comptabilité d’exercice, la méthode comptable la plus couramment utilisée, déclare le revenu
lorsqu’il est gagné et les dépenses au moment où elles sont engagées. La comptabilité de caisse déclare
le revenu lorsqu’il est reçu et les dépenses lorsqu’elles sont payées (Investorsworld.com, n.d.). Étant
donné que l’encaisse pose un défi particulier à de nombreux organismes sans but lucratif, surtout les
plus petits, il peut leur convenir davantage de comptabiliser les fonds au moment où ils sont reçus
ou payés (c’est-à-dire en utilisant la comptabilité de caisse).



participants ont constaté que leurs organismes doivent travailler plus fort que
jamais pour maintenir un niveau adéquat de prestation des services et
programmes. Cela semble particulièrement vrai pour les organismes qui tentent
de recueillir des fonds pour des causes impopulaires ou de mener à bien leur
mission principale dans le contexte des changements constants apportés aux
priorités de financement et aux exigences en matière de production de rapports
des gouvernements.

Dans de nombreux cas, les participants ont dit qu’il leur manquait les types de
ressources financières qui leur permettraient de se doter des ressources
humaines et des systèmes informatiques dont leur organisme a besoin pour
fonctionner au mieux de ses capacités. Malgré les pressions importantes que
subissent les organismes dans le contexte actuel du financement, les participants
sont nombreux à exprimer leur satisfaction quant à la capacité de leurs
organismes de gérer leurs ressources financières de manière efficiente et
novatrice.

R e s s o u r c e s  h u m a i n e s

Bien que les ressources humaines aient été identifiées comme l’un des plus
grands atouts des organismes bénévoles et sans but lucratif, les participants
ont aussi relevé plusieurs problèmes à ce chapitre. En fait, les problèmes de
ressources humaines représentent la deuxième plus importante
préoccupation signalée par les participants à nos consultations. Les
bénévoles viennent en premier dans leurs préoccupations, et le personnel
rémunéré suit de près. De nombreux participants ont aussi fait état de
certaines inquiétudes au sujet du conseil d’administration, mais ces dernières
semblaient moins courantes et moins graves que celles concernant les
bénévoles et le personnel.

Le problème le plus souvent invoqué en ce qui concerne les ressources
humaines était le besoin d’un plus grand nombre de bénévoles. La plupart des
participants ont souligné que le bassin de bénévoles a diminué
considérablement depuis cinq à dix ans. Selon beaucoup d’entre eux, les
bénévoles sont de moins en moins disposés à assumer des rôles de leader ou des
fonctions administratives ou à s’engager à long terme. Ils ont attribué ces
problèmes surtout au contexte socioéconomique dans lequel évoluent les
organismes bénévoles et sans but lucratif. Les changements dans la disponibilité
des bénévoles ont entraîné des défis sur le plan du recrutement, de la gestion et
de la conservation des bénévoles – un problème majeur selon la plupart des
participants. En outre, plusieurs participants ont mentionné que la formation
des bénévoles était un enjeu prioritaire.

« Si nous n’avions pas les
bénévoles qui font toutes
ces tâches, nous ne serions
pas là. » – Edmonton

« Le taux d’épuisement
professionnel est élevé. » 
– Montréal

« Nos salaires ne sont pas
concurrentiels. Nos fonds
proviennent des donateurs
et on ne s’attend pas à ce
que nous accordions des
salaires élevés. » 
– Organisme national
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Le deuxième problème le plus souvent mentionné sur le plan des ressources
humaines est le manque de personnel rémunéré, plus particulièrement un
personnel possédant des compétences spécialisées (p. ex. gestionnaires,
collecteurs de fonds, comptables, spécialistes des technologies de
l’information). La grande majorité des organismes consultés ont mentionné
ce problème et la plupart l’ont attribué au contexte du financement externe.
Les participants ont souligné que la nature restrictive, instable et
imprévisible du financement par projet entraîne une foule de problèmes
reliés aux ressources humaines, y compris le surmenage et l’épuisement
professionnel. Ces problèmes peuvent, par ricochet, mener à une difficulté
de recrutement et de conservation du personnel, que la plupart des
participants ont désignée comme un enjeu important. Plusieurs d’entre eux
ont d’ailleurs mentionné que la formation du personnel est également une
source de préoccupation.

Les problèmes concernant les conseils d’administration semblaient moins
courants et moins graves que dans le cas des bénévoles et du personnel
rémunéré. Néanmoins, la plupart des participants ont souligné certains
problèmes liés au conseil d’administration. Deux points ont été le plus
souvent mentionnés : la nécessité d’avoir des stratégies de recrutement
mieux ciblées afin que les organismes puissent attirer les bons candidats
possédant les bonnes compétences, ainsi que la nécessité pour les
organismes de définir clairement le rôle de leur conseil. Certains
participants ont signalé que la formation et la conservation des membres du
conseil d’administration faisaient aussi partie de leurs préoccupations.

La plupart des organismes consultés ont mentionné qu’une pénurie de
bénévoles, surtout ceux qui sont disposés à assumer un rôle de leader, et
d’employés, surtout ceux possédant des compétences spécialisées, diminue leur
capacité de mener leur mission à bien. Les principaux problèmes concernant les
bénévoles et le personnel sont le recrutement, la conservation, la gestion et la
formation. Quant aux conseils d’administration, il s’agit du recrutement
stratégique, de la gouvernance (rôles et structures), des opérations, de la
formation et de la conservation.

Comme on peut s’y attendre, plusieurs de ces problèmes sont interreliés.
Plusieurs sont également liés étroitement au contexte externe et aux
problèmes de moyens financiers abordés dans la section précédente de ce
rapport. Par exemple, c’est à cause des réductions du financement et des
services gouvernementaux que de nombreux organismes ont plus de travail
que jamais. Ils ont donc besoin de plus de bénévoles et de membres du
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« Les gens veulent 
faire le travail, mais ne 
veulent pas être en charge. 
Ils demandent de trouver
quelqu’un d’autre pour être
président ou présidente du
conseil ou occuper un poste
de leader. » – Peterborough

« Beaucoup de gens
appellent et veulent 
faire du bénévolat, mais
plusieurs des programmes
que nos bénévoles offrent
exigent beaucoup d’heures
de formation et de la
disponibilité au moment
où nos clients ont besoin
d’eux. » – Victoria

« Nous ne pouvons nous
permettre d’engager que
des gens qui n’ont pas
besoin d’assurer leur
subsistance. » – Edmonton



conseil qui sont entièrement engagés et actifs. D’où l’importance accrue de
solides stratégies de recrutement et de conservation des bénévoles et des
membres du conseil. Il faut un personnel compétent pour élaborer ces
stratégies. Les participants déclarent toutefois que, dans le contexte actuel
du financement, les organismes ne peuvent pas toujours engager assez de
personnel. Il est par conséquent difficile de formuler et d’exécuter de telles
stratégies. De plus, le personnel en place doit souvent s’occuper de
nombreuses tâches en même temps. Et si les employés deviennent
surchargés de travail ou surmenés et décident de quitter l’organisme, ils
partent avec toutes les connaissances et les compétences qu’ils ont acquises
au travail.

Nous commençons cette section en discutant des problèmes de moyens liés
aux bénévoles. Nous aborderons ensuite les problèmes touchant le personnel
et enfin, nous discuterons des enjeux concernant le conseil d’administration.
Dans chaque section, les problèmes sont abordés selon la priorité que les
participants semblaient leur accorder.

Bénévoles

Tous les participants valorisent la contribution importante des bénévoles.
Mais à cause du déclin du nombre de bénévoles, les organismes s’interrogent
sur leurs stratégies de recrutement, de conservation, de gestion et de
formation. Certaines de ces interrogations (p. ex. au sujet du recrutement et
de la conservation) découlent principalement de facteurs externes,
notamment les valeurs changeantes des jeunes et les nouvelles attentes des
bénévoles. D’autres préoccupations, concernant notamment la gestion des
bénévoles, sont dues principalement à des facteurs internes, comme la
disponibilité d’un personnel rémunéré qui peut gérer les bénévoles. Chacun
de ces problèmes de moyens est abordé ci-après selon l’ordre d’importance
que leur ont accordé les participants.

Recrutement. Parmi les organismes consultés, le plus grave problème est le
recrutement des bénévoles. Les participants ont identifié les problèmes de
recrutement suivants :

• Le besoin d’un plus grand nombre de bénévoles. La plupart des
organismes ont déclaré que le nombre de bénévoles a diminué
substantiellement au cours des dernières années. À cause de ce déclin, de
nombreux organismes ont trop peu de bénévoles pour offrir efficacement
leurs programmes et services.
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« Nous avons de la
difficulté à recruter assez de
bénévoles pour maintenir
nos activités. » – Regina

« Les gens veulent
s’engager pour des actions
à court terme et des
projets qui ont un début
et une fin. Nous avons des
gens qui font du bénévolat
depuis 60 ans. Désormais,
c’est impossible de trouver
des bénévoles qui ont 60
ans de bénévolat à leur
actif. Nous sommes
chanceux si nous pouvons
les garder six semaines. »
– Victoria



• Le besoin d’une plus grande stabilité et d’un engagement à long terme.
De nombreux organismes ont besoin de bénévoles pour effectuer des
tâches exigeant de la formation et des engagements particuliers, pour une
durée parfois assez longue. Pourtant, la plupart des organismes constatent
qu’aujourd’hui, les bénévoles préfèrent des affectations à court terme et
sont moins dévoués envers leurs activités de bénévolat que par le passé.
Certains organismes ont aussi constaté des fluctuations saisonnières du
nombre de bénévoles.

• Le besoin de leaders. Nombre d’organismes ont besoin de bénévoles pour
assumer des tâches de prestation de services de première ligne, mais ils ont
aussi besoin de bénévoles disposés à assumer un rôle de leadership.
Plusieurs participants nous ont cependant dit avoir constaté que de
nombreuses personnes, en particulier des jeunes, sont moins disposées à
assumer ce rôle que par le passé.

• Le besoin de meilleures politiques et procédures. Certains participants
ont affirmé que leur organisme a besoin de politiques et de procédures
officielles pour ses activités de recrutement de bénévoles afin de s’assurer
qu’il sélectionne correctement les bénévoles et leur confie des tâches qui
leur conviennent. Toutefois, il manque souvent à ces organismes les
ressources nécessaires pour élaborer de telles politiques et procédures.

• Profil et popularité de la cause. La mission ou la raison d’être d’un organisme
semble aussi avoir un impact sur sa capacité de recruter des bénévoles. Par
exemple, un organisme qui emploie des bénévoles à des travaux manuels,
comme la construction et la menuiserie, a indiqué qu’il devait souvent refuser
des bénévoles. Un autre organisme, par contre, qui s’occupe de patients atteints
d’une maladie particulière, compte presque entièrement sur des bénévoles
atteints de cette maladie ou dont un membre de la famille en est atteint.  

• Impact de la taille de l’organisme et de la communauté. Les problèmes
de recrutement semblent plus grands pour les petits organismes et les
petites collectivités. Les représentants de petits organismes et de ceux situés
dans des zones rurales et des petites villes étaient plus susceptibles de
signaler des difficultés à recruter suffisamment de bénévoles que les
représentants de plus grands organismes situés en zone urbaine.

Conservation. Parce que les bons bénévoles sont difficiles à trouver, les
organismes se soucient avec raison de conserver ceux qu’ils ont. La conservation
était par conséquent un problème majeur pour la plupart des participants à nos
consultations qui ont souvent mentionné les problèmes suivants à ce chapitre : 
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« Pour certaines causes, 
il n’est pas difficile
d’obtenir toute sorte de
dons et faire participer 
les gens. Lorsque vous
parlez des problèmes de
personnes âgées, les gens
ont l’impression qu’elles
sont déjà trop riches. » 
–Toronto

« Pendant de nombreuses
années, nous avions 
un nombre limité de
bénévoles sur lesquels nous
pouvions compter. Et ils
s’épuisent. Ils atteignent
un point où ils ont donné
tout ce qu’ils peuvent et ils
n’ont plus rien à donner. » 
– Winnipeg



• Épuisement professionnel. La plupart des organismes craignaient qu’une
pénurie de bénévoles cause l’épuisement de ceux qu’ils ont et les amène à
partir. Certains organismes ont aussi souligné que les activités auxquelles
se livrent leurs bénévoles (p. ex. le counselling) peuvent être plutôt
stressantes et peuvent aussi mener à l’épuisement professionnel.

• Reconnaissance. La plupart des participants comprennent qu’un
programme de reconnaissance périodique des contributions des bénévoles
est un élément clé de la conservation des bénévoles. Certains se sont
toutefois inquiété du fait que leur organisme n’avait pas les ressources
nécessaires pour témoigner une reconnaissance informelle suffisante aux
bénévoles ou pour mettre sur pied et gérer des programmes de
reconnaissance officiels.

• Souplesse. Un autre mécanisme important pour améliorer la conservation
des bénévoles est de s’adapter à leurs besoins. De nombreux participants
ont dit qu’ils essaient de répondre aux besoins des bénévoles en leur
confiant des affectations flexibles et à plus court terme. Certains
organismes essaient aussi de confier aux bénévoles des affectations
valorisantes mais qui n’exigent pas trop de responsabilités. Les participants
nous ont dit cependant que la souplesse était limitée par la nature des
postes bénévoles.

Gestion des bénévoles. Les organismes qui comptent sur des bénévoles
semblent réussir le mieux lorsqu’ils parviennent à gérer leurs bénévoles de
manière efficace et à maintenir leur motivation. La capacité de fournir ce type
de gestion était source de préoccupation pour de nombreux participants. Ils ont
identifié les problèmes suivants :

• Le besoin d’un personnel rémunéré pour gérer les bénévoles. De
nombreux organismes ont un personnel rémunéré pour la gestion des
bénévoles mais de nombreux autres n’en ont pas. À plusieurs reprises, les
répondants ont mentionné que le facteur le plus important pour faciliter
les contributions des bénévoles était un directeur ou coordonnateur
rémunéré des ressources de bénévolat.

• Charge de travail. À cause du manque de personnel, de nombreux
participants ont déclaré que les responsables des bénévoles sont surchargés
de travail. Leurs nombreuses responsabilités consistent notamment à : 1)
répondre aux demandes croissantes d’affectations à court terme, souples et
saisonnières des bénévoles, 2) s’assurer que les bénévoles ne soient pas
surmenés et ne s’épuisent pas, 3) trouver des tâches appropriées et
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« Il est très important,
surtout avec des
bénévoles, de réserver au
moins une journée dans
l’année pour souligner
leurs contributions. » 
– Regina

« Pour s’occuper des
bénévoles, il faut accepter
de perdre le contrôle. 
Ce n’est pas un travail.
Vous devez toujours vous
attendre à ce qu’ils partent
et il ne faut pas avoir trop
d’attentes. Il faut toujours
travailler à la motivation et
être généreux envers eux.
Soyez toujours conscients
de votre chance. »
– Montréal

« Il faut du personnel
rémunéré à qui on confie
la tâche spécifique de
gérer, former, recruter,
reconnaître et perfectionner
les bénévoles. »
– St. John’s

« De plus en plus, nous
définissons les rôles,
responsabilités et tâches de
manière que chacun sache
ce qu’il doit faire. Tout 
est défini, du collage des
enveloppes à la gestion
d’un service. » – Québec



valorisantes pour les bénévoles, 4) motiver les bénévoles et 5) faire face à
la tension qui existe parfois entre le personnel et les bénévoles. Les
participants ont indiqué que la gestion des bénévoles est devenue plus
difficile ces dernières années à cause de la nécessité croissante des
vérifications de sécurité et autres mécanismes de sélection ainsi que, dans
certains cas, de formation exhaustive des bénévoles. Les exigences des
bailleurs de fonds en ce qui concerne le suivi des contributions des
bénévoles ont aussi augmenté la charge de travail.

Formation. Plusieurs participants avaient des préoccupations quant à la
capacité de leur organisme de former ses bénévoles. Ce problème était
particulièrement important pour les organismes qui ont besoin de bénévoles
aux compétences spécialisées (en counselling, en informatique, etc.). Ces
participants ont déclaré qu’il est difficile de recruter des bénévoles possédant les
compétences nécessaires et ils considèrent la formation de ces derniers comme
un autre moyen d’obtenir ces compétences. De nombreux organismes ont
toutefois de la difficulté à trouver le temps et l’argent nécessaires pour la
formation des bénévoles. 

Personnel rémunéré

Les participants à nos consultations ont souligné qu’ils sont toujours
impressionnés par la passion, le dévouement et la compétence de leur
personnel. Malgré cela, la plupart des organismes ont d’importantes difficultés
de dotation en personnel. Par exemple, la plupart ont signalé qu’ils ont besoin
de plus d’employés, surtout un personnel possédant des compétences
spécialisées. Comme on peut s’y attendre, la sous-dotation chronique et la trop
grande dépendance à l’égard des généralistes ont un impact négatif sur les
conditions de travail dans ces organismes : les employés sont surmenés et
souvent appelés à effectuer des tâches pour lesquelles ils ne se sentent pas
qualifiés. De mauvaises conditions de travail conjuguées à une faible
rémunération entraînent des problèmes de conservation du personnel. Certains
participants ont aussi signalé un besoin urgent de formation supplémentaire du
personnel. Notre discussion sur le personnel s’articule autour de quatre enjeux :
le besoin d’un plus grand nombre d’employés, le besoin d’un personnel plus
spécialisé, le besoin de meilleures stratégies de conservation et le besoin de
formation du personnel.

Le besoin d’un plus grand nombre d’employés. Le problème de personnel
le plus souvent mentionné était le manque de fonds pour engager assez de
personnel. La plupart des participants ont dit qu’ils avaient plus de travail
que leur personnel ne pouvait en accomplir. Cette sous-dotation signifie

« Nous avons peu
d’employés permanents 
et cela nous enlève notre
élan. Nous devons toujours
travailler comme si
l’organisme allait disparaître
le lendemain. » – Montréal

« Afin d’avoir 
le type de personnes
nécessaires pour faire
fonctionner notre
organisme au cours des
trois prochaines décennies,
nous devons trouver 
des moyens créatifs de
recruter et de conserver 
les personnes qui nous
conviennent réellement. »
– Vancouver
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que les employés en place sont surchargés, ce qui entraîne des taux élevés
d’épuisement professionnel et de roulement.

Le personnel semble éprouvé par le processus de demande de financement et
par les exigences de plus en plus complexes et détaillées en ce qui a trait à la
responsabilité. Plusieurs participants ont observé que le contexte actuel du
financement fournit très peu, voire aucune ressource pour l’administration ou
pour remplacer les membres du personnel qui sont en congé prolongé, ce qui
accroît le risque d’épuisement.

Le besoin d’un personnel plus spécialisé. La plupart des participants ont
signalé qu’il fallait plus de personnel spécialisé. Les compétences en gestion, en
collecte de fonds, en comptabilité et en technologie de l’information étaient
particulièrement en demande. Mais de nombreux organismes ne peuvent pas se
permettre les taux de rémunération qui attirent ce genre de spécialistes. Ils
doivent au contraire essayer de se débrouiller avec un personnel composé
presque entièrement de généralistes autodidactes. Bien que ces personnes soient
souvent dévouées et passionnées par leur travail, elles n’ont simplement pas les
compétences nécessaires pour faire ce qu’on attend d’elles. 

Le besoin de meilleures stratégies de conservation. La plupart des participants
ont dit que leurs faibles taux de rémunération et le manque d’avantages sociaux
ont une répercussion négative sur la conservation de leur personnel. Ils nous
ont dit que les organismes bénévoles et sans but lucratif étaient principalement
considérés comme des « tremplins de formation » pour le personnel. Une fois
que les employés ont obtenu une certaine formation et ont acquis de
l’expérience dans un organisme sans but lucratif, ils s’en vont dans le secteur
privé ou public pour un emploi mieux rémunéré. Les organismes doivent ainsi
consacrer beaucoup de temps et d’argent à recruter et à former continuellement
de nouveaux employés. La « mémoire institutionnelle » en souffre lorsque les
organismes perdent des employés de longue date. Quelques participants nous
ont également dit que la structure horizontale favorisée par de nombreux
organismes bénévoles et sans but lucratif peut être problématique parce qu’elle
laisse peu de place aux promotions.

Parallèlement, de nombreux participants ont avancé que la satisfaction au
travail peut compenser un salaire inférieur, que la qualité de vie est importante
pour de nombreuses personnes et que beaucoup d’employés restent dans les
organismes bénévoles et sans but lucratif parce qu’ils croient en la cause de leur
organisme. Certains ont aussi fait remarquer que l’horaire variable et d’autres
avantages non monétaires étaient souvent utilisés pour récompenser le
personnel. Ces types d’avantages permettent aux organismes de retenir

« Nous devons former 
et perfectionner notre
personnel pour qu’il
puisse assumer des postes
de direction. » – Toronto

« Dès qu’ils tombent sur
une occasion de trouver 
un meilleur emploi 
à un meilleur salaire,
évidemment ils partent. »
– Regina
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uniquement les employés prêts à les accepter, malgré un salaire moins élevé que
ce qu’ils gagneraient ailleurs.

La nécessité de former le personnel. Plusieurs participants ont mentionné
la nécessité d’offrir des programmes de formation à leurs employés, surtout
des programmes propres au secteur sans but lucratif. La formation du
personnel et le perfectionnement professionnel ont également été invoqués
par certains participants comme d’importants stimulants non monétaires qui
aident à soutenir l’engagement et la motivation du personnel. Mais la
formation peut coûter cher et c’est la raison pour laquelle de nombreux
participants ont dit ne pas pouvoir se permettre de créer des programmes de
formation ou d’y participer. Certains ont aussi observé que le
perfectionnement professionnel peut être une arme à double tranchant, car
les employés utilisent souvent leurs nouvelles compétences pour décrocher
ailleurs un poste mieux payé.

Conseils d’administration

Bien que de nombreux participants aient déclaré que leur conseil
d’administration était un atout réel pour leur organisme, ils ont aussi soulevé
plusieurs enjeux importants à ce chapitre. Les enjeux mentionnés le plus
souvent étaient la nécessité de recruter des membres aux compétences
complémentaires pour former un conseil équilibré et le besoin d’élaborer de
meilleures stratégies de formation et de conservation de ces membres.

Recrutement. La plupart des participants auxquels nous avons parlé
reconnaissaient le besoin de recruter les membres du conseil de manière
stratégique, en fonction des compétences, des connaissances et du potentiel de
réseautage qu’ils peuvent apporter à l’organisme. Il peut être difficile d’obtenir
une composition équilibrée, comme en témoignent les difficultés de
recrutement suivantes identifiées par les participants :

• Concurrence pour attirer les membres du conseil. Certains participants ont
souligné qu’il existait une vive concurrence dans leur collectivité pour attirer
au conseil des membres chevronnés et influents. On a aussi mentionné une
forte concurrence pour attirer des membres possédant des compétences
particulières, par exemple en gestion, en collecte de fonds, en comptabilité
ou en droit. Ce dernier point semblait plus préoccupant dans les petites
communautés où le bassin de recrues potentielles est relativement petit.

• Préoccupations au sujet de l’assurance responsabilité. Certains
participants ont remarqué que des candidats potentiels au conseil
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« On ne voit pas de gens
de 20, 30 ou 40 ans
arriver dans le réseau.
C’est un vrai problème
parce que dans quinze 
ans nous allons nous
retrouver avec des conseils
composés de personnes
âgées que nous n’aurons
pas la possibilité de
remplacer. » – Victoria

« Jusqu’à présent, notre
conseil nous appuie à 
150 %. Les membres du
conseil sont réellement
dévoués et ils sont là parce
qu’ils y croient. Et ils ne
sont pas rémunérés. » 
– Regina



d’administration étaient préoccupés par l’assurance responsabilité et
refusaient de se joindre au conseil d’un organisme qui ne possédait pas une
protection suffisante. Cela peut constituer un problème parce que
l’assurance responsabilité est coûteuse et difficile à financer.

• Peu de jeunes désireux de faire partie d’un conseil d’administration.
Quelques participants s’inquiètent du manque de personnes de moins de
40 ans intéressées par un poste à un conseil d’administration. Cette
situation ne semble pas causer de problèmes immédiats, mais pourrait
devenir un problème important à l’avenir lorsque les membres actuels des
conseils commenceront à prendre leur retraite.

• Recrues en quête de statut. Quelques participants ont signalé des
situations où il était évident que des personnes avaient accepté des postes
au conseil seulement à cause du statut que ce poste leur conférait. Et ces
personnes n’ont pas réussi ensuite à contribuer à l’organisme.

Rôle et fonction. Nombre de participants ont souligné à quel point il est
important que les membres du conseil comprennent le rôle et la fonction du
conseil d’administration d’un organisme sans but lucratif, d’une manière
générale, de même que leur rôle particulier et leur fonction dans l’organisme.
Les problèmes liés au rôle et à la fonction du conseil qui ont été soulevés le plus
souvent sont :

• Le besoin de clarifier le rôle. Le conseil d’un organisme sans but lucratif
peut fonctionner de diverses façons. Certains organismes veulent avoir un
conseil dont les membres travaillent et assument plusieurs tâches
quotidiennes de l’organisme. D’autres s’intéressent surtout à la capacité
des membres de leur conseil de contribuer financièrement à l’organisme,
soit directement, soit par la collecte de fonds. Enfin, d’autres organismes
veulent que leur conseil se concentre sur l’élaboration de politiques. Étant
donné les divers rôles possibles des membres d’un conseil, il est impératif
de communiquer clairement les attentes. De nombreux participants ont
dit avoir des difficultés dans ce domaine et ont exprimé le besoin d’obtenir
plus d’argent et d’engager plus de personnel pour former et orienter les
membres du conseil.

• Le besoin de conseils d’administration plus actifs. Certains participants
déplorent que leur conseil ne soit pas suffisamment actif, surtout dans des
domaines cruciaux comme la collecte de fonds et l’élaboration de
politiques. Ceci pose un problème, particulièrement aux petits organismes
qui comptent peu d’employés rémunérés.
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« Nous savons qui fait
partie de tel conseil
d’administration et 
depuis quand et nous
savons que ce sont de
bons membres du conseil. 
Nous n’attendons qu’un
signe de leur part nous
indiquant qu’ils sont peut-
être prêts à aller de l’avant
et à venir chez nous. » 
– Saint-Jean

« Un des plus gros
problèmes que j’ai
constatés avec des petits
groupes comme le mien
est de maintenir une taille
homogène du conseil
d’administration et de
tenir à jour l’historique 
de l’organisme afin que,
lorsque de nouvelles
personnes arrivent, elles
sachent ce que vous avez
fait et comment vous
l’avez fait. » – Edmonton

« Il faut un conseil
d’administration qui,
avant tout, comprenne 
le rôle d’un organisme 
et sa fonction, et laisse le
personnel faire le travail. »
– Regina



Formation. La plupart des participants étaient convaincus de l’importance de
la formation des membres du conseil, mais beaucoup s’interrogeaient sur la
capacité de leur organisme à offrir une telle formation. Les principaux
problèmes reliés à la formation qui ont été soulevés sont les suivants :

• La nécessité d’une formation supplémentaire. La plupart des
participants ont dit que leur organisme devait fournir plus d’occasions de
formation et de perfectionnement aux membres du conseil. Certains
participants nous ont dit qu’un programme standardisé de formation et
de perfectionnement pour les conseils d’administration d’organismes sans
but lucratif serait très utile. Étant donné que le coût et l’accessibilité ont
souvent été mentionnés comme des obstacles à la formation, un
programme normalisé devrait être offert à un prix raisonnable et être
accessible pour être utile.

• Manque de ressources pour mettre en œuvre la formation. De nombreux
participants ont déclaré que leurs organismes ont de la difficulté à trouver
le temps, le personnel et l’argent nécessaires pour offrir le genre de
formation dont les membres du conseil ont besoin.

Conservation. Bien que plusieurs participants aient soulevé la question de la
conservation des membres du conseil, la nature du problème est variée.
Certains organismes ont trop de roulement dans leur conseil, tandis que
d’autres en ont trop peu.

• Trop de roulement. Plusieurs participants ont mentionné qu’un
roulement trop fréquent de leur conseil était une grande source de
préoccupation. La continuité, la mémoire institutionnelle et la culture
organisationnelle peuvent être extrêmement difficiles à maintenir si la
composition du conseil change trop souvent.

• Trop peu de roulement. Quelques participants nous ont dit que leur
conseil ne se renouvelle pas assez souvent. Un nombre insuffisant
d’occasions d’apporter des idées neuves au conseil d’administration peut
représenter un problème, surtout si le conseil s’épuise et épuise ses idées. 

Résumé

Bien que la plupart des organismes bénévoles et sans but lucratif consultés aient
désigné le capital humain comme leur plus grand atout, nous avons constaté
qu’ils font face à d’importantes difficultés sur le plan des ressources humaines
qui nuisent à la réalisation de leur mission.
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« Une bonne orientation
est cruciale pour que le
conseil comprenne quel
est son rôle.» – Winnipeg



Les participants ont déclaré que les changements survenus dans le climat social et
économique ont contribué à la diminution du nombre de bénévoles et de recrues
potentielles au conseil d’administration dont les compétences cadrent avec la mission
de leur organisme. Il est difficile de recruter et de retenir des bénévoles désireux de
s’engager à long terme et très compétents comme leaders. Les participants ont aussi
indiqué qu’il était difficile de recruter des personnes qui possèdent les bonnes
compétences et aptitudes permettant une gouvernance efficace.

Selon les participants, ces problèmes sont exacerbés par le contexte du
financement par projet qui rend de plus en plus difficile aux organismes la
tâche d’engager des employés et de leur verser des salaires concurrentiels.
En outre, un grand nombre de participants ont déploré que le financement
par projet limite la capacité de leur organisme à recruter et conserver des
employés possédant des compétences spécialisées et de former leur
personnel.

Globalement, les participants ont indiqué qu’un meilleur accès à un
financement stable du budget de fonctionnement permettrait aux organismes
bénévoles et sans but lucratif de mieux développer leurs ressources humaines et,
ce faisant, de s’attaquer à plusieurs des problèmes qui nuisent à la planification
et au développement organisationnels à long terme.

M o y e n s  s t r u c t u r e l s

Les moyens structurels englobent les processus, les pratiques, les connaissances
accumulées et les structures de soutien qui aident un organisme à fonctionner.
Les moyens structurels se divisent en trois grandes catégories : planification et
développement, infrastructure et fonctionnement, relations et réseaux. Nous
nous penchons également sur la question de l’élaboration des politiques, qui est
liée à la fois à la planification et au développement et aux relations et réseaux.

La plupart des participants consultés ont désigné la planification et le
développement comme la source du plus grand problème de leur organisme sur
le plan des moyens structurels. Ce problème était suivi de peu par celui de
l’infrastructure et du fonctionnement. Un nombre beaucoup moins grand de
participants ont considéré comme important le problème des relations et des
réseaux et enfin, seulement quelques-uns ont considéré l’élaboration de
politiques comme un problème important. 

D’après nos constatations, pour les organismes ayant participé à notre étude, les
moyens structurels dépendent en grande partie des moyens financiers et des
ressources humaines disponibles.
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ANNEXE D :
SOMMAIRE DE LA RECENSION DES ÉCRITS EN LANGUE FRANÇAISE

À partir des trois grandes catégories de moyens suggérées pour faire la recension des écrits, l’équipe
québécoise a rassemblé une bibliographie pour expliquer le phénomène associatif  dans le monde
francophone. Cette recherche a révélé l’existence d’une tradition fort différente de celle du monde
anglophone. Par exemple, le pouvoir politique des associations est un thème dominant dans les écrits en
langue française. À la lumière de ces différences patentes, l’équipe québécoise a jugé utile de présenter tout
d’abord une brève analyse fondée sur un certain nombre de thèmes et de travaux en français. Nous
espérons que cette analyse jettera un pont entre les deux traditions et permettra d’en faire une étude
comparative.

L e s  a s s o c i a t i o n s  d a n s  l e s  é c r i t s  e n  l a n g u e  f r a n ç a i s e 1

L’analyse de la documentation recensée ici fait ressortir un intérêt grandissant au Québec et dans plusieurs
pays francophones pour les associations et la place qu’elles occupent dans la société.  Au Québec, ce
phénomène est lié à deux événements qui ont projeté au devant de la scène la question de la
reconnaissance, par les pouvoirs publics et la société dans son ensemble, d’un tiers secteur formé
d’associations, de coopératives et de mutuelles. Ce fut d’abord la Marche des femmes pour du pain et des
roses en 1995 qui revendiquait des investissements massifs dans des infrastructures sociales (en référence
au Programme d’infrastructures du gouvernement fédéral) et le Sommet sur l’économie et l’emploi de
1996 qui a reconnu, en principe du moins, la place de l’économie sociale dans le développement de la
société québécoise.

La documentation francophone sur les associations 2, et plus largement sur le tiers secteur, est extrêmement
abondante, riche et diversifiée. Nous aborderons ici plusieurs sujets qui sont au cœur non seulement de
ces écrits, mais aussi des débats de société qui ont cours actuellement sur ces questions au Québec et dans
les principaux pays francophones européens. Nous avons regroupé ces sujets autour de cinq thèmes : la
définition et les typologies; les grandes familles d’idées que l’on retrouve dans la documentation théorique;
l’association et la démocratie; les rapports avec l’État en ce qui concerne plus particulièrement la
reconnaissance et le financement; la place des associations et, plus globalement, de l’économie sociale dans
l’émergence d’un nouveau modèle de développement.

Ces cinq thèmes, qui traduisent et rassemblent les principaux enjeux tels qu’ils ressortent, selon nous, des
écrits en français, ne sont pas sans rapport avec les grandes catégories de la recherche et de la recension des
écrits, catégories dans lesquelles les notices furent classées.

Le thème de la définition, de l’importance et des typologies des associations rejoint la catégorie dite 
« générale ».  Le thème des grandes familles d’idées touche à la fois à la capacité politique et à la capacité
structurelle mais aussi à la catégorie générale.   Il en est de même de celui des liens unissant l’association
et la démocratie, mais ce dernier thème aborde aussi la question des ressources humaines. Le thème des
rapports avec l’État en ce qui touche la reconnaissance et le financement concerne à la fois la capacité
1 Par Louis Jolin, Benoît Lévesque et Yves Vaillancourt avec la collaboration de François Aubry et Richard Nicol.
2 On retrouve souvent dans les écrits, surtout québécois, les expressions OBNL (organisme à but non lucratif ) ou OSBL (organisme
sans but lucratif ) mais nous préférons nettement le terme « association » plus juste juridiquement.
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politique et les moyens financiers. La capacité politique  est aussi touchée par le dernier thème portant sur
l’émergence d’un nouveau modèle de développement.

D é f i n i t i o n ,  i m p o r t a n c e  e t  t y p o l o g i e s  d e s  a s s o c i a t i o n s

Moyens indispensables pour une action individuelle socialement et politiquement efficace, les groupes
sont au cœur des sociétés les plus libérales, ce qui est  particulièrement vrai pour les groupes d’intérêt
(Dion, 1971).  Mais il n’y a pas que des groupes d’intérêt.  Pour bien comprendre la complexité de la
notion de groupe, il ne faut pas hésiter à recourir à diverses typologies, parmi lesquelles on retrouve celle
qui met en évidence le degré d’organisation du groupe. L’association personnifiée (dotée d’une
personnalité juridique) s’inscrit dans cette typologie comme constituant un groupe formel, bien organisé
(Dion, 1971).

Plusieurs définitions de l’association ont vu le jour mais se rejoignent sur des points fondamentaux :
regroupement volontaire d’individus ou de groupes, mise en commun  d’activités et de connaissances,
poursuite d’un but autre que le partage des bénéfices (Meister, 1972; Levasseur, 1990; Jolin, 1995).
Certains auteurs mettent l’accent sur le mode démocratique de l’association (Levasseur, 1990), d’autres
insistent plutôt sur la liberté contractuelle qui serait garante de la liberté d’association (Jolin, 1995; Sousi
et Mayaud, annuel).

Phénomène d’envergure, la vie associative s’est développée de façon manifeste ces dernières années.  La
création d’associations dans des domaines qui relevaient traditionnellement de l’État témoignent d’une
reprise en main  de certaines activités par les usagers eux-mêmes et constituent aussi une réaction au déclin
de l’État-providence (Langlois, 1990).  Près de 50 000 associations ont une personnalité juridique au
Québec et on en dénombre presque autant sans personnalité juridique (associations selon le Code Civil,
non personnifiées) selon les données actualisées de l’Inspecteur général des institutions financières du
Québec (Jolin, 1995).  En France, on estime à 700 000 le nombre d’associations actuellement en activité
et il s’en crée environ 70 000 par année (CIRIEC, 2000a).   Les associations regroupent  au total un
nombre considérable de personnes qui peuvent, bien sûr, être membres de plusieurs associations à la fois.
En Belgique, les associations comptent huit millions de membres, ce qui est notable pour un pays qui lui-
même compte 10 millions d’habitants (CIRIEC, 2000a).

Presque tous les secteurs d’activité sont concernés par les associations, ce qui a donné lieu à diverses
typologies (Langlois, 1990; ministère de l’Emploi et de la Solidarité - France, 1998; CIRIEC, 2000a).  Ces
typologies rejoignent en partie celles de Lester Salamon.  Mais d’autres essais de classification  veulent aller
plus loin que la simple description des champs d’activité couverts par les associations pour mieux expliquer
leurs rapports avec la société civile et la société politique. Roger Levasseur propose une double typologie
afin de respecter cette double dynamique. Sous l’angle de la société civile, il distingue deux catégories
d’associations, chacune étant subdivisée en deux sous-catégories : 1- Les associations orientées vers la
promotion individuelle (les associations expressives et les associations d’intérêt); 2- Les associations
orientées vers la promotion  collective (les associations communautaires et les associations d’action
sociale).  Sous l’angle de la société politique, s’appuyant sur les recherches de Garrigou-Lagrange,
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Levasseur propose une classification en quatre catégories qui repose sur le degré d’autonomie des
associations en regard des pouvoirs publics : les associations volontaires (strictement), les associations
partenaires, les associations mixtes et les associations « démembrées » (dans le sens du démembrement de
l’État par le biais d’associations administratives) (Levasseur, 1990; Jolin, 1995). 

Jolin (1995) rappelle que Françoise Carroux a mis de l’avant une typologie qui rejoint celle de Levasseur
en reconnaissant les associations d’expression et de communication et les associations de revendication.
Cependant cette auteure considère en plus un troisième type, l’association gestionnaire, qui joue un rôle
central au sein  de l’économie sociale.   En s’appuyant sur les travaux de A.M. Rose, A. Meister (1972) a
lui-même proposé plusieurs typologies, dont celle qui distingue les associations dont les buts et l’activité
visent à exprimer ou à satisfaire les intérêts propres de leurs membres et celles qui proposent de réaliser un
changement dans leur entourage  grâce à leur influence. 

Tous ces essais de typologies et de nomenclatures ne suffisent pas à rendre compte de la complexité
croissante du phénomène associatif.  Les classements de Meister ne prennent pas en compte la prestation
de services qui est réalisée par les associations dans la poursuite de leurs activités.  La multiactivité et les
diverses manières d’insérer l’activité économique dans les divers objets de l’association ne sont  pas
suffisamment considérées. C’est la critique de D. Demoustier et M.-L. Ramisse (1999) qui les amènent à
rechercher plutôt des « profils socio-économiques autour desquels déterminer les rapports de l’association
avec ses activités économiques, politiques et sociales et à caractériser son mode de fonctionnement ».

L e s  g r a n d e s  f a m i l l e s  d ' i d é e s

Dans la documentation francophone, une grande partie des écrits sur les associations est liée à ceux qui
relèvent de l'économie sociale, de l'économie solidaire et du tiers secteur. De plus, au Québec, on retrouve
également des productions pertinentes sur les associations identifiées à l’action communautaire.

Ces liaisons donnent une coloration particulière aux questions et aux débats sur les associations dans le
monde francophone, plus largement dans le monde latin (ex. Espagne, Italie, Amérique latine) où
l'influence du catholicisme social a été historiquement forte. Ainsi, la question qui est commune à cette
documentation semble moins celle du non lucratif et de la  « démarchandisation » que celle de la
démocratisation, du self-help et de la subsidiarité. Ainsi, le principe coopératif « une personne, un vote »
semble constituer l'épine dorsale non seulement des coopératives mais aussi des associations, ce qui a pour
effet de donner, en principe, le pouvoir à l'assemblée des membres. En revanche, comme le montre Danièle
Demoustier (2000), c'est moins le marché qui pose un problème pour ces auteurs que la concurrence
comme principe de régulation exclusif. On suppose que si les décisions sont laissées aux personnes plutôt
qu'aux actionnaires, les arbitrages permettront une domestication du marché. Autrement dit, c'est moins le
marché comme tel qui est remis en question que son autonomisation à travers une recherche sans limites
du profit.

Dans la documentation francophone, quatre ou cinq approches peuvent être identifiées (Lévesque et
Ninacs, 1997). En premier lieu, une approche par le statut juridique développée par Henri Desroche
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(1983) identifie trois grandes composantes de l'économie sociale : les coopératives, les mutuelles et les
associations avec en périphérie quatre composantes dites incertaines, soit les entreprises communautaires,
les entreprises communales, les entreprises syndicales et les entreprises patronales ouvertes à la
participation. En deuxième lieu, une approche systémique (Vienney, 1988 et 1994) mise sur le fait que
les règles, les acteurs et les activités forment des systèmes et considère la coopérative comme étant le noyau
dur de l'économie sociale. En troisième lieu, une approche s’élabore à partir des valeurs (Defourny, 1992)
qui sont communes aux associations, coopératives et mutuelles : démocratie, solidarité et entraide, finalité
et utilité sociale, etc. En quatrième lieu, une approche par les logiques d'action présente les associations et
les coopératives comme résultant de compromis entre diverses logiques (Enjolras, 1993) : logique
domestique, logique civique, logique d'inspiration, logique marchande, etc.

Enfin, on peut identifier une cinquième approche, celle dite de l'économie solidaire, dont le CRIDA, avec
en tête Jean-Louis Laville et Bernard Eme (1999), s'est fait le promoteur. L'économie solidaire désigne ici
principalement des associations dans le domaine des services de proximité. L'économie solidaire aurait
deux caractéristiques de base : en premier lieu, la construction conjointe de l'offre et de la demande des
services par des professionnels et des usagers; en deuxième lieu, l'hybridation de ressources non monétaires
(bénévolat), non marchandes (redistribution étatique et subventions) et marchandes (ventes pour
autofinancement). De plus, d'un point de vue macro, les initiatives relevant de l'économie solidaire
s'inscriraient dans le cadre d'une reconfiguration des formes de régulation de sorte qu'on passerait du
couple État-marché à un ménage à trois : État-marché-société civile. En France, l'économie solidaire se
présente également comme un retour aux sources de l'économie sociale telle qu'elle a émergé au début du
XIXe siècle, se démarquant ainsi très explicitement de l'ancienne économie sociale qui aurait en quelque
sorte trahi ses origines. Au Québec, l'idée de l'économie solidaire est utilisée non pas en opposition mais
en complémentarité avec la notion d'économie sociale pour désigner principalement l'économie sociale
émergente, mais elle pourrait convenir à l'ensemble de l'économie sociale qui est ainsi invitée à prendre
plus au sérieux les valeurs et principes qui la définissent (Collectif, 1998).

Ce qui précède laisse voir que le concept de tiers secteur est peu utilisé, si l'on excepte les auteurs qui
s'inspirent du courant des non profit organizations (Archambault, 1991). Comme Vaillancourt (1999) l'a
montré, ce concept n'est pas sans intérêt puisqu'il permet de réunir des initiatives, notamment dans le
domaine du développement social, et de montrer comment elles se distinguent aussi bien du secteur privé
que du secteur public (étatique). Le principal inconvénient de la notion de tiers secteur, tel que défini dans
la recherche internationale de l'Université Johns Hopkins dirigée par Salamon,  provient du fait que la
définition retenue exclut les initiatives à dominante marchande comme c'est le cas de certaines
coopératives dans le domaine de la santé et des services sociaux. En dépit de ces inconvénients, la prise en
compte du concept de tiers secteur permet d'établir des passerelles et des débats entre des recherches et des
pratiques qui privilégient ce concept et celles qui privilégient les concepts d'économie sociale et solidaire.

Enfin, la documentation sur l'action communautaire, très florissante au Québec depuis 1995, révèle
diverses interprétations, notamment sur son appartenance ou non à l'économie sociale, l'ouverture ou non
au partenariat, la défense de droits et la production de services.
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L ' a s s o c i a t i o n  c o m m e  e x p r e s s i o n  d e  l a  d é m o c r a t i e  p a r t i c i p a t i v e  
e t  r e p r é s e n t a t i v e

Si certains auteurs estiment que la participation dans les associations est moins un supplément de
démocratie qu’un substitut (Godbout, 1983), d’autres considèrent que les associations ont un lien avec la
construction toujours inachevée de la démocratie  (Berthet, Le Proux, Rebérioux,  Laville, Rolin et Ramage,
1995). En ce sens, un nombre considérable de citoyens y apprendraient tous les jours que la liberté d’agir
et l’égalité ne sont pas des acquis définitifs (Rebelle et Swialty, 1999). 

On compte beaucoup sur les associations pour animer et maintenir en mouvement l’action et la réflexion
collectives pour l’essor des valeurs démocratiques, quoique Gendre estime que les enjeux sont sans doute
trop importants pour confier ainsi la responsabilité considérable sous-jacente aux seules OBNL (les
associations). D’ailleurs, le tiers secteur a-t-il « la légitimité morale pour dénoncer, encourager, agir et
susciter le changement »? (Gendre, 2000). Face à la montée en force de l’individualisme et aux forces
nouvelles de domination (Afchain, 1997), leur rôle politique est évident quoique limité comme le
soulignent Caillé et Laville dans l’introduction à un numéro de la Revue du MAUSS consacré à l’association
(Revue du MAUSS semestrielle, 1998)

En ce sens, au-delà de la nécessaire revendication spectaculaire, pour Caillé et Laville il reste aux associations
à transcender le champ politique pour déboucher sur l’invention de nouveaux modes de socialité. Une
hypothèse progressiste alternative envisagée est celle de prendre le risque de contribuer à l’émergence d’un
nouveau contrat social, une troisième voie entre l’hypothèse néo-libérale et l’hypothèse social étatiste.
(Revue du MAUSS semestrielle, 1998)

Ce propos rejoint celui de Lévesque qui estime que « dans tous les cas, les initiatives se doivent de miser sur
une économie plurielle selon des dosages variables entre le marchand, le non marchand et le non monétaire »
(Lévesque, 2001). L’impact des OBNL (les associations) sur les changements de politiques
gouvernementales est peu documenté mais réel (Larose, 2000).  Quoique les ressources ne leur permettent
pas de consacrer beaucoup d’efforts à la recherche et au développement, les OBNL (les associations)
peuvent compter sur un réseau d’organismes de support et de solidarité qui modifie la relation entre la
société civile et l’État par le modèle de gouvernance adopté. (Lévesque et Mendell, 1999). 

L’Alliance de recherche universités-communautés en économie sociale est une infrastructure originale de
partenariat pour la recherche, la formation, la diffusion et l’échange de connaissances en économie sociale
(Van Schendel, Lévesque, Neamtan et Vallée, 2000 ).

L a  g o u v e r n a n c e  a s s o c i a t i v e  e t  l a  d é m o c r a t i e  i n t e r n e

L'association dans une société démocratique est considérée comme une  école citoyenne. « Retenons-en
qu’il existe un lien privilégié entre association et démocratie »  (Godbout et Caillé, 1992).  Quel est
l’impact de la gouvernance, du management sur la vie démocratique interne?

99



#

Les rapports entre ses membres sont variés et complexes, similaires et différenciés d'une association à
l'autre. Ce sont  des rapports de participation plus ou moins volontaire  (Meister, 1972), des rapports de
pouvoir plus ou moins conflictuels et des tensions qui affectent le contrôle de l'organisation, de ses
orientations et  de ses pratiques (Mayaux, 1999).  Quelles sont les valeurs véhiculées derrière ces rapports,
les valeurs qui provoquent ces mouvements? Sont-elles intrinsèques à la vie démocratique? Sont-elles dues
au dépérissement de la vie démocratique? 

L'adoption  des   règlements  de régie  interne et  l'élection  des administrateurs  sont les premiers gestes
démocratiques qui illustrent  bien  l'arbitrage permanent.  S'établit alors un rapport entre les administrateurs
bénévoles et les autres membres.  Dans ce contexte, le type de conseil d’administration retenu aura une
incidence majeure sur le jeu démocratique et la place de chacun (Mayaux, 1999).  Les motivations des
administrateurs (Malenfant, 1993) et des bénévoles (Mayaux, 1998) sont alors déterminantes.  Le bénévole est-
il un militant ou s'identifie t-il à l'élitisme (Blanchet, 1990)?  Entrer en association, c'est d'abord pour certains
donner de sa personne et de son temps (Godbout et Caillé, 1992).   Le temps consacré par un président sera-
t-il reconnu, apprécié, récompensé (Franssen, 1999)?  À l’origine, le bénévolat  était entraide et philanthropie
(Blanchet, 1990). Au départ, avant qu’il ne s’institutionnalise et ne se professionnalise, le mouvement ouvrier
reposait sur un principe d’entraide et sur le dévouement inlassable de militants bénévoles (Langlois, 1990). Il
était et est toujours aussi quête de sens, assortie d'une éthique de l'engagement social (Lamoureux, 1996). 

Mais les rapports entre les bénévoles et les  permanents (salariés) sont sans contredit les plus complexes.
L'embauche de personnel est un moment important dans la vie d'une association.  La situation se complique
avec l’augmentation du nombre d’employés et le recrutement d'un directeur (Mayaux, 1998).  Le conseil
d’administration délègue alors une partie de ses prérogatives au dirigeant qui le représente et porte son projet.
Les types de rapports employeur-employés bénévoles se multiplient et se diversifient (Mayaux, 1998).  La
question financière vient aussi exacerber ces rapports de même que l’arrivée d’un syndicat (Blanchet, 1990).
Que vaut le temps des  bénévoles?  Pourquoi une  autre personne jouit-elle d’une rémunération alors qu’elle
effectue des tâches similaires aux bénévoles?  Les bénévoles cherchent-ils un  emploi?  Les bénévoles travaillent-
ils gratuitement (Godbout et Caillé, 1992)? Doivent-ils signer un contrat (Rebelle et Swialty 1999)? 

Desroche (1983)  a conçu un modèle d’analyse organisationnelle extrêmement intéressant qui illustre bien
les différentes situations de conflits potentiels. Plus l’organisation génère de revenus, plus le risque d’un
resserrement de la transparence administrative grandit, plus le conseil d’administration se retranche et plus
la vie démocratique en souffre (Mayaux, 1998).  Avec l’avancée percutante de l’économie sociale, ne
constate-t-on pas le déclin de la vie démocratique causé par une gestion de plus en plus affairiste (Berthet,
Le Proux, Rebérioux, Laville, Rolin, et Ramage, 1995)? N’entend-on pas souvent dire que l’assemblée
générale n’est pas souveraine, que c’est le conseil d’administration qui possède le pouvoir?  

L e  d é f i  j u r i d i q u e  

Comment traduire juridiquement le projet associatif?  Certains pays, comme la France, ont voulu d’abord
affirmer une liberté publique, la liberté d’association, et par conséquent  la loi de 1901 se caractérise par
une grande souplesse quant à la constitution et à l’organisation interne des associations dotées de la

100



#

personnalité juridique. La liberté contractuelle est garante de la liberté d’association elle-même (Sousi et
Mayaud, annuel).  D’autres pays, dont le Canada, furent davantage préoccupés par la protection des tiers,
le droit associatif étant un droit d’exception du droit des compagnies (des sociétés à capital-actions) et
contient par  rapport à la loi française des dispositions impératives plus lourdes. C’est la loi (la Loi sur les
corporations canadiennes; au Québec, la troisième partie de la Loi sur les compagnies) qui confie au
conseil d’administration l’essentiel des pouvoirs et restreint les pouvoirs des membres (Jolin, 1995, Martel
et LeBel, 1994).

Plusieurs débats de nature juridique ont eu cours ces dernières années afin justement d’accroître le
caractère démocratique des associations (Jolin et LeBel, 2001) mais aussi  pour resserrer les contrôles,
notamment des associations qui réalisent des levées de fonds publics (Hoang et Cusson, 1991) ou encore
pour permettre aux associations d’accroître leur capitalisation et obtenir plus facilement du financement
du secteur privé (Castro et Alix, 1990; Jolin, 1995). Et cela sans compter les nombreuses discussions
concernant les privilèges fiscaux qui seraient accordés aux associations, au Canada comme dans les pays
européens (Alfandari et Dutheil, 2000; Martel, 1994; Jolin, et LeBel, 2001).  

Les entreprises d’économie sociale revêtent principalement le statut coopératif ou le statut  associatif. Ces
deux statuts sont-ils suffisants? Faut-il faire évoluer le droit associatif au point de faire naître un nouveau
type de personne morale, ou à tout le moins un label commun de l’économie sociale et solidaire pour les
entreprises à finalité sociale? (Lipietz, 2001).  Le statut associatif doit-il plutôt être préservé coûte que
coûte tout en le modernisant pour mieux l’adapter aux défis que posent l’exercice de la démocratie et
l’exploitation d’une entreprise, ainsi qu’aux diverses catégories d’associations? 

L a  r e c o n n a i s s a n c e  e t  l e  f i n a n c e m e n t  d e s  a s s o c i a t i o n s  e t  l e u r s  
r a p p o r t s  à  l ' É t a t

Certaines études sur les associations et l'économie sociale (Jetté, Lévesque, Mager et Vaillancourt, 2000)
ont fait ressortir une augmentation significative des publications depuis le milieu des années 1990 au
Québec. En somme, même si dans les faits l'économie sociale existe depuis plus d'un siècle, les expressions
« économie sociale », « économie solidaire » et « économie sociale et solidaire » se sont imposées dans la
littérature et le débat public de manière percutante depuis la Marche des femmes « Du pain et des roses »
de 1995, et le Sommet sur l’économie et l’emploi de 1996 qui avait été convoqué par le gouvernement du
Québec.

Afin de saisir la signification de la transition qui s’est opérée vers 1996, il faut rappeler que c'est à partir
de ce moment que l'État québécois a été amené à reconnaître l'économie sociale et à prendre des
engagements concrets pour la soutenir financièrement dans des champs nouveaux. Il faut préciser aussi
que la reconnaissance politique de l'économie sociale par les pouvoirs publics a constitué en quelque sorte
une réponse à des demandes pressantes des mouvements sociaux (féministe, syndical, communautaire,
écologique etc.) et des acteurs de terrain de l'économie sociale qui avaient été formulées au cours des
années antérieures. La particularité de l'économie sociale au Québec, comparativement à ce qu'elle
représente dans le reste du Canada et de l'Amérique du Nord, provient du fait qu'elle est à la fois une
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affaire de société civile et une affaire de pouvoirs publics (Collectif, 1998; Lévesque et Mendell, 1999;
Vaillancourt et Favreau, 2001).

La reconnaissance des associations et de l'économie sociale au Québec marque le passage d'une période
d'expérimentation à une d'institutionnalisation. À l'étape de l'expérimentation, des pratiques d'économie
sociale peuvent surgir et se développer dans tel territoire local ou tel secteur particulier grâce à des
initiatives d'acteurs de terrain. Par exemple, dans le domaine des services à domicile, il existait au début
des années 90 une demi-douzaine d'associatons qui dispensaient des services d'aide domestique à des
personnes âgées au Québec. Mais, avec la reconnaissance et  l'institutionnalisation de ces activités, les
pouvoirs publics adoptent des politiques qui permettent de généraliser la formule à l'ensemble des régions
en soutenant financièrement ce secteur et en fixant un certain nombre de règles et de normes que doivent
respecter les promoteurs locaux. C'est ainsi qu’au lendemain du Sommet sur l’économie et l’emploi de
1996, le gouvernement du Québec adopta une politique de financement des services d’aide domestique
qui a favorisé l’éclosion de 103 entreprises d'économie sociale en aide domestique sur l’ensemble du
territoire québécois, créant par le fait même plus de 5 000 emplois. On pourrait citer des exemples
analogues dans d’autres domaines tels le développement local (émergence des Centres locaux de
développement), l'insertion professionnelle des jeunes (les Carrefours jeunesse-emploi), les services de
garde (les Centres de la petite enfance), l’environnement (les ressourceries), la culture (les Journées de la
culture). 

Les enjeux reliés à la reconnaissance des associations sont étroitement liés à ceux qui ont trait à leur
financement. La documentation portant sur le financement des associations dans le monde francophone,
et au Québec en particulier, fait ressortir l’existence de divers modes de financement auxquels nombre
d'associations peuvent avoir recours simultanément. Les modes de financement les plus connus sont la
vente de biens et services (les activités marchandes), les campagnes de levées de fonds, les dons et les
subventions d'organismes philanthropiques et de fondations, les prêts provenant de fonds
d'investissement divers et l'aide financière de l'État et des divers pouvoirs publics. Cette dernière forme de
soutien financier de type étatique peut emprunter la forme d’avantages fiscaux, de contrats, 
de subventions, etc.

Les écrits que nous avons recensés témoignent d'un intérêt dans la recherche pour cette diversité de modes
de financement et renvoient souvent à ce que certains appellent, à la suite de Jean-Louis Laville (1992,
1994), l'hybridation des modes de financement (Lévesque, Bourque et Forgues, 2001).

Plusieurs écrits sur la reconnaissance et le financement des activités du tiers secteur, notamment les écrits
qui portent sur les rapports entre l'État et les associations, abordent la question de l'impact du mode de
financement étatique sur l'autonomie des associations. Cet enjeu est présent dans de nombreuses
publications qui, de 1995 à 2002, abordent la question de la reconnaissance et du financement des
organismes communautaires autonomes (Larose, 2000). Dans le domaine de la santé et des services
sociaux, cet enjeu est central depuis le milieu des années 80, comme en témoigne le dossier sur l'arrimage
entre le communautaire et le secteur public paru dans la revue Nouvelles pratiques sociales (vol. 7, no 1) au
printemps 1994. Cet enjeu soulève plusieurs questions : est-ce que les organismes communautaires qui
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sont principalement ou totalement financés par l'État doivent demeurer cantonnés dans la livraison de
services? Est-ce que le financement étatique permet aux associations concernées d'échapper à une relation
« utilitaire » ou « instrumentalisante »? Quelles formes de redditions de comptes allant de pair avec l'usage
de fonds publics demeurent compatibles avec le respect de l'autonomie des associations? 

Les réponses apportées à ces questions par le débat public et la recherche sont multiples, comme en
témoignent les écrits. Vaillancourt et Laville (1998) et le Rapport Larose (2000) se situent dans un registre
qui s'apparente à celui que l'on retrouve dans les écrits de Jane Lewis et de Marilyn Taylor au Royaume-
Uni. Les rapports entre l’État et les associations relèvent, sur les plans financier et politique, soit de la sous-
traitance et de l'instrumentalisation, soit du partenariat. Dans la relation de partenariat au sens fort, les
associations qui bénéficient d'une reconnaissance et d'un soutien financier de l'État ne sont pas confinées
pour autant à un rôle d'exécution passif. Elles ont un mot à dire sur les règles du jeu qui les concernent.
Elles ne sont pas cantonnées uniquement dans la prestation de services. Elles peuvent aussi contribuer au
développement de la citoyenneté en assumant un rôle de promotion et de défense de droits.

U n  n o u v e a u  m o d è l e  d e  d é v e l o p p e m e n t

Pour les associations comme pour l'économie sociale et le tiers secteur, la référence au modèle de
développement nous invite à dépasser le point de vue micro (celui des organisations prises une à une) pour
adopter un point de vue macro, soit le rapport avec l'État, les régulations sociales et économiques, le
système de consommation et de production.  Sous cet angle, plusieurs publications soulèvent des
inquiétudes quant au fait que le recours aux associations, à l'économie sociale et, plus largement, à la société
civile peut contribuer à déstabiliser l'État-providence et à éroder certains acquis sociaux. Mais les approches
s'inspirant de l'économie sociale et solidaire, tout en admettant l'existence du danger mentionné ci-dessus,
mettent plutôt en lumière deux visions possibles de l'économie sociale et des associations (Lévesque et
Mendell, 1999; Vaillancourt et Tremblay, 2001).

Le premier scénario, qualifié souvent de néo-libéral, ferait en sorte que les associations et l'économie sociale
seraient uniquement au service des pauvres. Les services offerts seraient bas de gamme dans un contexte de
promotion de l'autorégulation par le marché. Dans ce scénario, les acteurs associatifs de l'économie sociale
et les pratiques bénévoles qui relèvent de l'économie domestique sont tout simplement instrumentalisés par
l'État et le marché. Ainsi les principes du don et de la réciprocité sont récupérés et asservis aux principes de
la redistribution et de la concurrence, au lieu de cohabiter de façon plus symétrique avec eux.

Dans un deuxième scénario, qualifié par plusieurs auteurs de démocratique et solidaire, les associations et
l'économie sociale répondraient à la satisfaction non seulement de besoins (nécessité), mais également
d'aspirations non satisfaites. Dans ce dernier cas, l'économie sociale, le tiers secteur, les associations
s'inscrivent dans le cadre d'une économie plurielle et peuvent contribuer aussi bien à la reconfiguration de
l'État que des systèmes de consommation et de production.

En effet, les analyses plus macro tendent à montrer que la nouvelle économie sociale, celle qui a émergé
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depuis la fin des années 70, répond à une double crise : celle de l'emploi et celle du  « providentialisme »
(Bélanger et Lévesque, 1991; Jetté et autres, 2000; Vaillancourt et Tremblay, 2001). Dans un tel contexte,
l'économie sociale devient un point d'appui, parmi d'autres, pour transformer le modèle de développement
fordiste et dualiste (état et marché) hérité de la période d'après-guerre dans plusieurs pays capitalistes
développés. Au Québec, ce modèle est apparu à la faveur de la Révolution tranquille qui a connu son âge
d'or au cours des années 60 et 70. Dans le modèle de développement économique et social qui pourrait
surgir et qui a de fait commencé à surgir au Québec et dans d'autres sociétés grâce à la contribution de
l'économie sociale et solidaire, la reconnaissance et la consolidation des associations peuvent contribuer à
l'émergence d'un nouveau partage des responsabilités entre la société civile, l'État et le marché. Cela
représente des opportunités pour socialiser le marché et démocratiser l'État et les institutions publiques.
Dans ce modèle, les fonctions régulatrices de l'État et des pouvoirs publics demeurent importantes. Mais le
mode d'intervention étatique devient moins hiérarchique et centralisateur, c'est-à-dire davantage partenarial
(Vaillancourt, 2002).
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